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sible d'une presse grave et calme, sans passion, toujours 

véridique, étrangère à tous les partis. Il a conçu la pensée, 

pensée pleine de candeur, d'un journal quotidien, conte-

nant des rectifications officielles, l'analyse des débats par 

lementaires, le compte-rendu des séances des corps scien-

tifi )ues, enfin des articles d'enseignement général sur la po-

litique, l'industrie, le commerce, les sciences, 1er arts,etc, 

et il s'est imaginé que si un tel journal, publié par les or-

dres et sous la direction du Gouvernement, avait cours, 

et cours forcé dans les communes, ce pourrait être là un 

grand bienfait au point de vue de l'éducation politique. 

— Il a même eu l'ingénieuse idée de prescrire aux institu-

teurs une lecture publique de ce journal après la classe 

du soir. — Pauvres enfans ! à moins toutefois que ce ne 
soit à titre de pensum ou de retenue. 

M. de Kerdrel a combattu en principe l'idée d'une presse 

officielle autre que le Moniteur , et spécialement l'idée 

d'une presse organisée comme le désire le Comité. Que 

serait, en effet, un pareil journal, si ce n'est le rayonne-

ment officiel de l'ennui ? — Et puis n'est-on pas un peu dé-

goûté de la presse officielle placardée sur les murs, de-

puis les fameux bulletins de la République. Le discours 

de M. de,Kerdrel, discours incisif et spirituel, a porté 

un si rude coup au projet, qu'un seul membre, M. de 

Champvans, a cru devoir prononcer, pour sa défense, 

quelques mots écoutés avec impatience et suivis d'un 
vote général de rejet. 

Le projet de décret sur les concordats amiables a été 
remis à mercredi. 

JUSTICE CIVILE 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

Les Comités ont eu aujourd'hui peu de succès. Trois 

propositions émanées des Comités du travail, de législa-

tion et de l'intérieur ont été successivement rejetées ou 

ajournées, l'une comme inexécutable, l'autre comme sus-

ceptible d'un plus mûr examen, la troisième enfin, le 

dirons-nous hélas ! comme ridicule ou peu s'en faut. 

Le Comité du travail, par l'organe de M. Waldeck-Rous 

seau, demandait à l'Assemblée de voter une allocation de 

vingt millions pour travaux à faire exécuter par l'indus-

trie privée. Vingt millions ! C'est beaucoup d'argent dans 

l'état 'le nos finances, et M. Goud.-haux n'a pas manqué 

d'ea faire l'observation. Que voulez-vous ? M. Goudchaux 

sait à livres sols et deniers ce qui se trouve au fonds du 

Trésor; il sait avec quelle facilité l'argent en sort et quelle 

peine on éprouve a l'y faire rentrer. Qu'on ne s'étonne 

donc pas de le voir, tout en déplorant de ne pouvoir ac-

céder au vœu si honorable du Comité du travail, poser 

des questions de chiffres là ou l'on voudrait n'avoir qu'à 

céder à de bonnes inspirations. Or, M. le ministre faisait 

observer que si chaque jour l'Assemblée, en même temps 

qu'elle laisse tarir ou diminue la source de 1 impôt, se 

laisse aller à des allocations extraordinaires pour subve-

nir à tels ou tels besoins, c'en est fait de l'équilibre du 

budget. Comme ministre des finances, M. Goudchaux avait 

raison, et nous concevons à merveille qu'il ait mis en avant 

sa responsabilité. Mais le Comité du travail n'avait pas tort 

non plus, et il est à regretter que les deux intérêts qui 

se trouvaient en présence, n'aient pas pu se concilier, 

on ne peut se dissimuler, en effet, que l'industrie pri-
v

«e est dans un état de souffrance qui appelle toute la 

sollicitude de l'Assemblée : on ne peut oublier non plus 

4.ue l Assemblée avait promis de venir, par des alloca-

tons extraordinaires, au secours de cette industrie, que 

es circulaires ont été envoyées en ce sens aux cham-

bres consultatives du commerce, et que dès-lors le Co-

ite du travail ne faisait en quelque sorte que réclamer 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 14 août. 

SOCIÉTÉ — DISSOLUTION. — SOCIÉTÉ NOUVELLE, — COMMANDITE. 

— FAUTE. — IMMIXTION. RESPONSABILITÉ. 

I. De ce que les créanciers d'une société dissoute, et dont 
l'actif a été apporté dins une nouvelle société, ont figuré 
dans cette nouvelle société comme commanditaires, au moyen 
de l'apport de leur créance sur l'ancienne société, il ne 
s'en suit pas que, si cette créatice absorbait à peu près l'actif 
de cette même société, ils aient trompé les ti< rs eu leur pré-
sentant comme réel un actif qui se trouvait diminué du 
montant de leur apport commanditaire, alors qu'il est cons-
tant, d'après l'extrait publié de la nouvelle société, que cet 
apport n'a été annoncé au public que comme créance sur 
l'ancienne société. On ne peut donc reprocher, dans ce cas, 
aucune faute à ce.; commanditaires, et par c nséquent les 
rendre passibles de dommages et intérêts envers les tiers, aux 
termes de l'art. 1382 du Gode civil. 

II. Les commanditaires qui sont ainsi entrés dans la nou-
velle société ont pu donner leur adhésion à ce que celui des 
deux gérans de l'ancienne société qui se retirait fût considéré 
comme déchargé de toute obligation à leur égard, relative-
ment à leur créance dans l'ancienne société, puisque cette 
créance se trouvait transportée dans la nouvelle. Eu agissant 
ainsi, ils n'ont fait que ce qui était dans la namre des' cho-
ses, puisqu'ils cessaient d'être les créanciers de cet^ ancien 
gérant. Conséauemment, on ne peut faire résulter de là contre 
eux un acte d'immixtion dans la nouvelle société. 

III. La lettre missive portant de la part de ces associés 
commanditaires, consentement à un mode de liquidation de 
l'ancienne société, ne peut pas constituer un acte d'immix-
tion. Du moins, l'arrêt qui le décide ainsi par interprétation 
des dispositions de cette lettre ne peut donner ouverture à 
cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Gaujal, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat -général Glandaz ; 

plaidans, M" Pascalis et Ripault. (Rejet du pourvoi des syn-
dics de la faillite Boudry et des sieurs Badin, Kennedy et 
C) 

COMMUNAUTÉ D'ACQUETS.—PRÉLÈVEMENS POUR DOTER UN ENFANT. 

— RAPPORT. 

La femme commune, qui a doté avec les biens de la com-
munauté, conjointement avec son mari et par égale portion 
l'enfant né du mariage, est tenue de rapporter ce qu'elle a 
prélevé sur la communauté pour le paiement de sa portion de 
la dot, lorsqu'elle a renoncé à cette même communauté. Ju-
ger le contraire sous le prétexte qu'il est permis aux époux de 
prélever sur les biens de la communauté les sommes dont ils 
peuvent avoir besoin pour payer leurs dettes personnelles, ce 
serait autoriser par anticipation le partage des communautés 
entre époux, alors que, suivant la loi, la liquidation et le 
partage ne peuvent s'en faire qu'à l'époque prévue pour leur 
dissolution. (Art. 144 du Code civil.) 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Mes-
tadier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Glandaz; plaidant, M" Béchard. (Syndics de la faillite Crou-
zat.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 14 août. 

ARRÊT. — CASSATION. — COUR DE RENVOI. — FRAIS. — 

COMPENSATION. 

Le coût d'un arrêt cassé par la Cour de cassation ne peut, 

sans violation de l'art. 130 du Code de procédure, être mis à 
la charge de la partie qui a obtenu la cassation, dans le cas 
même où elle succomberait devant la Cour de renvoi. 

La Cour de cassation peut compenser les dépens entre les 
parties, lorsqu'il s'agit d'un pourvoi à raison duquel il y a cas-
sation sur l'un des chefs de l'arrêt attaqué et rejet sur les au-
tres. 

Cassation partielle au rapport de M. le présideol Tint (con-
clusions conformes de M. le premier avocat général Nachet), 
d'un nrrèt de la Cour de Paris. (Affaire Rohan-Itochefort con-
tre Douvet ; plaidaus, M" Fabre et Avisse.) 

DOMICILE ÉLU. — APPEL. 

L'acte d'appel peut valablement être signifié au domicile 
élu, dans la signification du jugement, chez l'avoué de pre-
mière instance, avec .cette mention que c'est un domicile élu 
pour la signification de tous actes, lo.sqi.c, d'ailleurs, l'inti-
mé n'a pas été trouvé à son dernier domicile, et dans I igno-
rance da son domicile nouveau (68, 69 et 45(5, Procédure ci-
vile). 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi des sieurs (.ibouilot et 
Edouard Ceabron, et contre un arrêt de la Cour d'Angérs, en 
date du 31 mars 1843. (Conseiller-rapporteur, M. Miller ; 
M. le premier avocat-général Nachet, conclusions confor-

mes ; pluidans, M'» Henri Nouguier et Morin, avocats.) 

FAILLITE. — DÉLAI D APPEL. 

Le délai de. quinzaine déterminé par l'art. 5*2 de la loi de 
1838, sur les faillites, pour la recevabilité de l'acte d'appel, 
ne s'applique pas aux faillites déclarées antérieurement à cette 
loi : à l'égard de ces faillites, le délai d'appel reste de trois 
mois, conformément au droit commun. 

Cassation d'un arrêt rendu par la Cour d'Angers, à la date 
du 17 avril 1844, en faveur des syndics de la faillite Cesbron 
fils, frères, de Chauillé, contre le sieur Edouard Cesbron. 
(Conseiller-rapporteur, M. Miller; avocat-général, M. Nachet, 
conclusions conformes ; plaidans, M" Henri Nouguier et Morin, 
avocais.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Lefèvre, doyen. 

Audience du 22 juillet. 

VENDEUR. — RÉALISATION DE CONTRAT. — ACTION 

PERSONNELLE. 

La demande de la pari du vendeur en réalisation de contrat 
est une demande purement personnelle, qui doit être portée 
devant le Tribunal du domicile de l'acquéreur. 

Quelques jours avant la Révolution de février, le sieur 

Du tour avait vendu au sieur Loudun, une maison à Paris, 

rue de la Victoire, moyennant 220,000 francs Les parties 

étaient d'accord sur tuutes les conditions de la vente et 

rendez-vous avait été pris pour le 24 février, chez les no-

taires, pour la réalisation du contrat. On conçoit qu'au-

cune des parties ne s'y trouva, et l'on conçoit aussi la ré-

pugnance que le sieur Loudun éprouva depuis à faire cette 
acquisition. 

Le sieur Dutour se vit obligé de l'assigner en réalisation 

de contrat ; mais considérant son action comme réelle ou 

tout au moins comme mixie, il la porta devant le Tribunal 

civil delà Seine, lieu de la situation de l'immeuble. 

Exception d'incompétence soulevée par le sieur Lou-
dun, qui demeure à Provins. 

Mais jugement qui la rejette en ces termes : 

« Attendu qu'il est prétendu par Dutour que la vente d'une 
maison sise à Paris, rue de la Victoire, 9, dont il était pro-
priétaire, aurait été convenue entre lui et Loudun ; 

» Que la demande qu'il a formée tend à ce que Loudun soit 
tenu de réaliser ladite vente par acte authentique, aux condi-
tions convenues ; sinon que le jugement à intervenir tienne 
ieu de ladite réalisation, et ledit Loudun déclaré proprié-

taire dudit immeuble auxdites conditions, et que comme con-
séquence Loudun soit condamné à payer 220,000 fr. , prix de 
ladite vente, avec les inlérêis te's que de droit ; 

» Qu'ainsi, en réalité, l'action de Dutour a un double ob-
jet : d'abord de consacrer !a transmission de Dutour à Lou-
dun de la propriété dudit immeuble ; et en deuxième lieu, 
comme conséquence de ce premier chef, de soumettre Loudun 
au paiement du prix de cette propriété ; 

» Que sous ws rapports l'action est mixte, réelle, en tant 
qu'elle a pour objet la transmission d'une propriété immo-
bilière; personnelle, en ce qu'elle tend au paiement, du prix; 

K Que dès-lors, aux termes de la loi, la demande a pu être 
portée d'avance, au choix du demandeur, soit devant le Tri-
bunal de la situation de l'immeuble, soit devant le Tribunal 
du domicile du défendeur; que, l'immeuble étant situé à Pa-
ris, la demande a donc été régulièrement portée devant ce 
Tribunal ; 

» Par ces motifs,, 

» Sans s'arrêter à l'exception d'incompétence proposée par 
Loudun, dans laquelle il est déclaré mal fondé; 

» Se déclare compétent ; et, pour être fait droit au fond, 
continue la cause à quinzaine ; 

» Condamne Loudun aux dépens de l'incident. » 

Appel de ce jugement par le sieur Loudun, qui soute-

nait, par l'organe de M
e
 Meunier, son avocat, que l'ac-

tion exercée contre lui était une action toute personnelle 

qui devait être portée devant ses juges naturels. De la 

part des vendeurs, cette action n'avait et ne pouvait avoir 

pour but que le paiement du prix ; la réalisation du con-

trat n'en était que le moyen ; or, une demande en con-

damnation au paiement d'un prix de vente, n'est pas au-

tre chose que le paiement d'une créance qui ne saurait 

constituer qu'une demande purement personnelle. 

Mon adversaire vous citera divers arrêts qui ont consi-

déré la demande en réalisation comme une action mixte, 

mais il est à remarquer que dans les espèces jugées, par 

ces arrêts, les demandes étaient formées par les acqué-

reurs; et, de leur part, on connaît qu'elles pouvaient avoir 

un caractère mixte. De leur part, en ellet, ces demandes 

avaient pour but direct et principal la prise de possession 

de l'immeuble, dont la réalisation de contrat était aussi 

le moyen, mais la mise en possession de l'immeuble con-

stituait une action, de sa nature, réelle ou tout au moins 
mixte. 

Au surplus, disait en terminant M" Meunier, j'ai en ma 

faveur un arrêt de Riom, qui a jugé que l'action en nul-

lité de vente était personnelle (30 décembre 1825, Dal-
loz,27, 2, 11). 

M" Bochet; pour le sieur Dutour, faisait remarquer 

que, sous le droit romain, l'action en réalisation de vente 

était de même nature, soit qu'elle fût exercée par le ven 

deur, soit qu'elle le fût par l'acheteur : Ex empto actione 

is qui émit utitur (L. XI D de Action, empti et venditi) ex 

vendito actio venditori competit ad ea consequenda qua 

ei ab emptora prœstari oportet (L. 13, § 19 de act. empti 

et venditi). Et cependant il y avait cette différence essen-

tielle entre le droit romain, l'ancien droit et notre droit 

nouveau, que les jurisconsultes romains et Pothier ne re-

connaissaient à l'acheteur que le jus ad rem, partant pas 

d'action soit contre la chose soit contre le tiers détenteur, 

tandis qu'aujourd'hui l'acheteur, propriétaire par le seul 

consentement, a incontestablement le jus in re. L'action 

en réalisation de vente d'immeubles avait donc un carafe 

tère de réalité de la pari de l'acheteur comme do la part 

du vendeur; elle avait pour objet de fairo reposer sa pro-
priété de l'immeuble sur la tête de l'une ou l'autre des 

parties; c'était, dans les deux cas, une question de pro 

priété, dont le résultat était d'une part a Condamnation 
au paiement du prix, de l'autre la mise en possession de 

l'immeuble. La réalité do cette action avait été jugée par 

deux arrêts de cassation, l'un du 2 février 1809 rendu 

sur les conclusions de Merlin, l'autre le 31 mai 1837. 
(Journal du Palais. 1837, 2, 285.) 

ARRÊT. 
* La Cour, 

, » Sur les conclusions conformes de M. Anspach, substitut 

du procureur-général, 

» Considérant que l'action de Dutour, vendeur, ne tend pas 
à obtenir la remise de l'immeuble qu'il prétend avoir vendu 
à Loudun, immeuble dont il est reslé en possession; (pie si 
elle a pour objet 'a prise de possession par Loudun da cet 
immeuble, celle prise de possession est purement accessoire à 
l'action en paiement du prix, qui seul lui com pétait; qu'ainsi 
l'action est purement personnelle, et devait, aux termes du 
droit commun, être portée devant le Tribunal de Provins, juge 
du domicile de Loudun ; 

» Infirme. » 
, m m 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. V. Foucher. 

Audience de nuit du 12 août. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT A L'AIDE DE MASQUES DE POIX. — 

TROIS ACCUSÉS. 

Nous avons dit (voir la Gazette des Tribunaux d'hier) 

que l'audience avait été suspendue dans cette grave af-

faire après l'interrogatoire d\:s accusés et quelques dé-

positions de témoins, pour être reprise à huit heures. Le 

verdict n'a été connu qu'à une heure et demie du matin . 

Nous le donnons plus loin, en rapportant les points les 

plus saillans de ces débats. 

On sait qu'il s'agit de trois accusés qui se seraient 

concertés ensemble pour assassiner et dévaliser une 

vieille dame demeurant rue Montmartre, n° 115; 

que deux de ces trois malfaiteurs, Berthier et Faivre, 

se sont introduits chez cette dame, et qu'à l'aide d'un 

masque de poix ils ont cherché à l'assassiner par as-
phyxie. 

Le troisième accusé, nommé Guillerminet, est consi-

déré, à raison des relations qu'il avait depuis deux ans 

dans cette maison, comme ayant donné l'affaire, en 

style de voleurs, et comme ayant poussé les deux accu-

sés à commettre le crime dont il ne pouvait, ou dont 

il n'osait se charger lui-même. 

Le premier témoin introduit est la dame Delarivière, 

la victime du hideux attentat commis par Faivre et par 

Berthier. Cette dame est de petite taille; elle déclare 

être âgée de 72 ans. 

M. le président lui fait donner un siège. Elle s'exprime 

avec facilité, et raconte avec beaucoup de précision les 

détails de l'horrible scène qui s'est passée dans son ca-
binet. 

Elle dépose ainsi : 

Je vis seule avec ma domestique, Victoire David. Dans 

le commencement de ce mois, un individu grêlé, se disant 

employé au Trésor, s'est présenté chez moi pour louer un 

appartement. Après avoir débattu le prix, il se retira, an-

nonçant qu'il allait consulter sa mère. 

Le 2 avril, il revint avec un autre individu à mousta-

ches, qui désirait aussi louer un appartement dans ma-

rnaisou. Nous ne tombâmes pas d'accord, et ils se reti-
rèrent. 

Le vendredi 7 du même mois, vers une heure de l'a-

près-midi, ces mêmes individus revinrent arrêter un lo-

gement de 360 francs. Pendant que je rédigeais le bail 

dans mon cabinet, l'individu à moustaches allait et venait 

sans cesse ; et comme il m'impatientait, je dis à son ca-

marade que sa conduite n'était pas convenable, et celui-ci 

me répondit : « C'est qu'il a du vif argent sous les pieds.» 

Lorsque le bail fut terminé j'invitai l'individu grêlé à le 

signer ; mais comme il eut l'air de ne pouvoir pas écrire 

avec une plume métallique, je passai de mon cabinet dans 

ma chambre pour prendre une plume d'oie. 

En rentrant dans mon cabinet je fus saisie par l'indi-

vidu grêlé, à ce que je crois, et au même instant il appli-

qua sur ma figure quelque chose de froid, de collant et 

de poivré, et je fus renversée sur le parquet. Je me débat-

tis comme je pus et je fis tomber le masque de poix, ce 

qui me permit de crier ; on me releva mon jupon et ma 

chemise par dessus la tête. Ils m'ont pincé le corps, et 

ont appuyé fortement leurs mains sur moi. J'en ai été 

toute courbaturée. Entendue de nia domestique, celle-ci a 

appelé au secours, et les voisins se sont réunis chez mot 
et ont arrêté les inculpés. 

J'ajoute que pendant que j'allais chercher une plume 

dans ma chambre ces individus avaient eu la précaution 

de-fermer les rideaux de mon cabinet, afin que les voisins 

ne les vissent pas commettre le coup qu'ils méditaient. 

Je ne me suis jamais liée avec la fille Richard, et je ne 

lui ai point l'ait connaître l'état de ma fortune. Je ne me 
confie même pas à mes bonnes. 

On représente à M"" Delarivière les deux masques de 

poix trouvés dans son appartement après la fuite des 

deux malfaiteurs. Elle reconnaît qu'ils ont la forme et 

l'aspect de celui qu'on a voulu lui appliquer. 

On entend ensuite le commissaire de police, dont la 
déposition est sans intérêt. 

La fille David, domestique de M
m

" Delarivière, est in-
troduite; elle dépose : 

Les nommés Berthier et Faivre étaient venus plusieurs 

fois chez ma maîtresse sous prétexte de louer un loge-
ment, notamment le dimanche 2 avril. 

Le 6 du même mois, vers une heure, ils sont venus 
sonner, et je leur ai ouvert. 

Le nommé Berthier me dit que ma maîtresse voulait 

louer trop cher. Je l'engageai à s'entendre avec le por-

tier ; mais il s'y refusa. Ma maîtresse, les ayant enten-

dus, survint, elles lit entrer dans Son cabinet. J'entendis 

qu'il élait queslioii de la location, et de faire un bail Le 

nommé Faivre vint me demander un encrier, que je lui 

donnai. Ma maîtresse m'ayant demandé son pupiire, je le 

lui portai. Le nommé Faivre Vint me trouver deux foia 

dans ma cuisine, me parla de la maison, de ses habitent, 
et me tint divers autres pro,.os. Faivre fut retrouver sou 

camarade, et je les entendis parler bas lorsque ma maî-
tresse passa dans sa chambre. 

Lorsque celle-ci rentra dans lo cabinet, j'cnlendia 

qu'elle proférait des cris étouffés. J'accourus, ot je vis 

madame parterre^ Berthier sur elle, ayant une main sur 

sa bouche. Je me mis à crier, et Faivre me saisit, en me 

mettant la main sur la bouche et me serrant lu gorge. J 'ai 
eu le bras tout noir et lo coude écorché. Je parvins à m'é-

v enapper des mains du nommé Faivre. Croyant que ma 
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maîtresse était déjà morte, je me sauvai dans ma cham-

bre à coucher, que je refermai sur moi, et, ayant ouvert 

la croisée, je criai au secours et au voleur ! 

Je ne sortis de cette chambre que quand les voisins fu-

rent arrivés, et quand on eut arrêté les assassins. Ceux-ci 

avaient eu le soiu de fermer les rideaux du cabinet pour 

n'être pas vus des voisins. 

M' Faverie, défenseur de Guillerminet : La iille David 

se rappelle-t-elle ce que lui disait Faivre en causant avec 

elle? 

Le témoin : Il me parla de toutes sortes de choses... 11 

me demandait si ma maîtresse était riche. 

M' Faverie : C'est ce que je voulais faire constater pour 

montrer que les deux premiers accusés n'avaient pas été 

renseignés par le troisième. 

Les autres dépositions n'ont présenté que peu d'in-

térêt. 

Ainsi que nous l'avons dit, à huit heures du soir l'au-

dience a été reprise par le réquisitoire de M. Meynard de 

Franc, substitut du procureur-général, qui a soutenu 

l'accusation contre les trois accusés, mais avec une insis-

tance toute particulière à l'égard de Guillerminet. 11 a 

pensé que Berthier et Faivre méritaient seuls des circon-

stances atténuantes, et il 'concluait, pour Guillerminet, à 

l'application suprême de la loi. 

M' Charmensat, avocat de Berthier, a été plus loin que 

le ministère public, et, rejetant tout sur Guillerminet qui 

aurait entr< iné son client à commettre le crime qui lui est 

reproché, il pense que la clémence du jury pourra aller 

jusqu'à l'acquittement. 

M e Toupillier présente la défense de Faivre, et rejette 

aussi tous les actes de son client sur l'entraînement que 

Guillerminet lui a l'ait subir. 

M' Faverie a présenté ta défense de Guillerminet. Il a 

été assez heureux pour obtenir du jury une déclaration de 

circonstances atténuantes, malgré les efforts du ministère 

public qui déniait à Guillerminet tout droit à cette faveur. 

Après le résumé de M. le président, le jury a rendu son 

verdict. Les trois accusés sont 1 déclarés coupables avec 

des circonstances atténuantes et condamnés : Guillermi-

net aux travaux forcés à perpétuité ; Berthier et Faivre 

chacun à vingt ans de la même peine. 

L'audience est levée à une heure et demie du matin. 

naissait les chemises saisies, tant comme pièces de convic-
tion que comme piè.es de comparaison; que ces chemises 
non enveloppées, mais roulées et attachées, lui lurent pré-
sentées; qu'elle déclara qu'elle pouvait les reconnaître, et a 

môme reconnu une chemise de chacun des deux paquets ser-
vant de pièces de comparaison ; 

» Attendu qu'elle ajouta, il est vrai, que, ponr cire plus 
certaine de sa reconnaissance, il serait nécessaire que la che-
mise de conviction fût déliée, opération que le président re-
mit à une autre partie du débat, dans la crainte qu'il ne se 
fit quelque confusion, et que celte chemise ne se trouvât con-
fondue avec celles de comparaison ; 

» Attendu que la femme Sageot est restée dans l'auditoire, 
et que le procès-verbal du juge d'instruction, constatant la 
remise des chemises de comparaison, avail été lu en partie 
lorsque la femme Sageot a été de nouveau appelée à s'expli-
quer sur le point de savoir si elle reconnaissait lesdiUs che-
mises qui lui avaient été présentées, 

» La Cour accorde acte des faits tels qu'ils sont énoncés 

dans les motifs ci dessus, >j 

L'audience continue. 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Renaudeau. 

Audience du 12 août. 

ASSASSINAT ET VOLS. — BOHÉMIENS. — BANDE DE MALFAI-

TEURS. 

{Voir la Gazette des Tribunaux des 1", 3, 5, 6, 8, 9, 

10, 11, 12 et 13 août.) 

A dix heures, l'audience est reprise, et on continue 

l'audition des témoins. 

M. le président fait rappeler la femme Bouteiller, dont 

la déposition a été prédemment entendue. 

D. Femme B.uteil'er. êtes-veus bien sûre d'être tombée ma-
lade au mois de janvier 1846? — R. Oui, Monsieur. 

On fait ensuite avancer la femme Viez. 
D. Etes vous bien sûre que vous avez vu Chalel venir vous 

demander un étal près de la femme Mention, à Londinières, 
le jeudi qui a précédé l'assassinat ? — R. Oui, Monsieur. 

M' Pinel : Ce que dit en ce moment le témoin n'est pas 
conforme avec sa déposition orale. 

M. le président donne lecture de l'acte de naissance de l'en-
fant de la femme Viez, né le 18 octobre 1845. Il en résulte 
que ce ne peut êtrele 23 octobre, comme le prétend Chatel, qu'il 
se serait trouvé à Londinières ; car cette femme, étant alors 
en couches, n'aurait pu lui donner un étal. 

Le témoin Blard, rappelé par M. le président, déclare de 
nouveau avoir vu Chatel, Mention et sa concubine, le jeudi 
27 novembre, à Londinières. . 

M' Néel : Vraiment on ne saurait s'en rapporter à la déao-
sition du témoin Blard. C'est cet homme, je le répète, qui a 
fait arrêter un nommé Maulavé, qui, plus tard, a été reconnu 
parfaitement innocent. 

Un débat assez obscur s'élève sur ce point entre M. le prési-
dent, les défenseurs et les témoins. 

M. le président fait représenter ensuite à la femme Bouteil-
ler plusieurs paquets de chemises saisies. Le témoin ne peut 
les reconnaître, parce qu'elles sont pliéeset roulées. 

M. le président envoie chercher le cachet de la Cour, afin 
d'estampiller les chemises, pour qu'il ne puisse y avoir au-
cune confusion lorsque '.es chemises seront dépliées. 

La femme Sageot est rappelée; on lui représente deux pa-
quets de chemises. 

M. le président : Reconnaissez-vous les chemises qu'on vous 
représente ? — R. Oui, elles appartiennent à défunte ma mère. 
C'est moi qui les ai données à M. le juge d'instruction pour 
servir de pièces de comparaison. 

On lui représente ensuite les chemises saisies au domicile 
de la femme Bouteiller. 

D. Beconnaissez-vous ces chemises pour avoir appartenu à 
votre mère? — B. (après les avoir examinées avec soin). Non, 
Monsieur. 

La femme Bouteiller reconnaît bien également une de ces 
chemises comme lui ayant été vendue par la mère Chatel. 

On fait représenter une troisième chemise à la femme Bou-

teiller. 
B. Reconnaissez-vous cette chemise? — R. Oui ; elle m'a 

été vendue par la mère Chatel en même temps qu'une de celles 
que je viens de reconnaître. J'ai toujours pensé qu'elle avait 
été démarquée. 

M. le président, représentant une chemise à la femme Sa-
geot : Femme Sigeot, reconniissez-vous celte chemise? — R. 
Oui, Monsieur ; elle m'a été déjà représentée par le juge d'ins-
truction. Elle a la même largeur, la même longueur que celle 
de ma mère; à mon idée, c'est la même toile. 

La femme Sageot mesure celte chemise sur celles qu'elle a 
remises au juge d'instruction comme pièces de comparaison. 
Elle prétend que, devant le juge d'instruction, elle en a trouvé 
une qui était tout à fait semblable, mais elle ne peut la re-
trouver. Enfin elle en retrouve une qu'elle indique comme 
étant à peu près du même modèle. La chemise saisie et la 
pièce de comparaison passent sous les yeux de MM. les jurés. 

M' JSèel: Monsieur lo président, avant de procéder -à Tau 
dition d'un nouveau témoin, je demanderai la permission de 

prendre des conclusions. 
M. le président : Vous avez la parole. 
M' Néel lit alors les conclusions suivantes : 
« Au nom des accusés, il plaira à la Cour, 
» Accorder acte aux accusés de ce que la femme Sageot, SI' 

témoin, a é:é entendue comme témoin dans une partie de sa 
déposition à l'audience du 5 août; 

» De ce qu'elle n'a pas été interpellée sur l'identité de la 
chemise prétendue vendue par la fille Boudier; 

u Do ce que M. le président a déclaré que cette chemise ne 
serait pas développée acuiellcment, mais plus lard ; 

» Que la femme Sageot est demeurée dans l'auditoire jus-
qu'à ce jour, et de, ce (pie, aujourd'hui seulement, elle a été 
interpellée sur l'idûnii é de la chemise qui a été produite 
comme ayant appartenu aux époux Verdier, sur l'identité des 
chemises remises par elle comme pièces de comparaison, et 
qu'elle a été appelée à s'expliquer sur l'identité do cette che-
mise après avoir eiiteu lu la lecture d'une partie du procès-
verbal dressé à cet égard par M. le juge d'instruction. » — 
(Voir plus bas l'arrêt rendu sur ces conclusions.) 

On introduit dans la salle M"' s Arson et Prévost, auxquelles 
M. lo président t'ait prêter serment d'examiner la toile et les 
coutures des chemines remises par la femme Sageot et decellcs 
vendues par la Iille lioudior, pour faire ensuite leur rapport. 

M"" Ar.-on et Prévost se retirent ensuite pour se livrer à 

l'expertise qui leur est confiée. 
La Cour, après en avoir délibéré, statue en ces termes sur 

les conclusions prises par M' Néel : 
« Attendu qu il est vrai que la femme Sageot, ayant fait sa 

déposition, fut interrogée sur le point de savoir si elle recon-

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Brun de Villeret, conseiller à la 

Cour d'appel de Lyon. 

Audience du 10 août. 

SÉQUESTRATION DE MAGISTRATS. 

Le 27 mai 1848, M. Jandet, procureur de la Républi-

que près le Tribunal de Trévoux, sur l'invitation du pro-

cureur-général, se rendait à Miribel avec M. Dupont, juge 

d'instruction, et M. Brébaud, commis-greffier, à l'effet de 

procéder à des perquisitions et à la saisie de poudres de 

guerre fabriquées clandestinement dans cette commune, 

soit par des habitans, soit par des ouvriers du chantier 

national. Des perquisitions avaient été opérées dans trois 

maisons et les magistrats se mettaie.it en mesure de se 

retirer. 

A peine avaient-ils fait quelques pas qu'ils entendirent 

le bruit d'un rassemblement qui se formait derrière eux 

et s'avançait dans leur direction ; puis les cris : « Il faut 

les arrêter... Arrêtez-les ! » Un jeune homme s'élança vers 

eux en leur disant qu'on avait des explications àdeur de-

mander. Ils se trouvèrent à l'instant entourés d'une foule 

composée d'individus presque tous armés dé fusils. Des 

interpellations leur furent adressées ; on leur demandait 

avec menaces d'indiquer leurs qualités et de faire connaître 

leurs pouvoirs. Ils résistèrent vivement à cette prétention 

et consentirent à être conduits devant le maire, M. Lame. 

Dans le trajet, des cris : « A l'eau ! au Rhône ! » furent 

proférés parla multitude. Chez M. Larue, les magistrats 

arrêtés se trouvèrent encore en présence de plusieurs ou-

vriers qui les avaient suivis. La maison fut rapidement 

envahie et gardée à l'extérieur par la foule, qui toujours 

grossissait. Des sentinelles furent p'acées à la porte de M. 

Larue, au dedans et au dehors. Une rumeur considérable 

et menaçante s'élevait de la rue et de la cour. 

De nouvelles interpellations furent faites à MM. Jan-

det, Dupont et Brébaud. On voulait savoir en vertu 

de quels pouvoirs ils avaient agi. Ils déclinèrent leurs 

qualités qui furent confirmées par le maire. On ne 

persista pas moins à dénier leurs pouvoirs. M. Jan-

det, vivement pressé, montra la lettre par laquelle M. le 

procureur-général le chargeait de faire des perquisi-

sitions. On en contesta l'authenticité , sous prétexte 

qu'elle n'était pas revêtue du sceau du parquet. 

Cette discussion, toujours violente, cessa sur la pro-

position qui fut faite d'envoyer deux ouvriers à Lyon, 

les nommés Chapot et Jourdan. Ils devaient voir M. le 

procureur-général et s'assurer par eux-mêmes de la 

sincérité de la dépêche exhibée. On promettait en même 

temps de rendre à la liberté les magistrats séques-

trés, si M. le procureur-général se déclarait l'auteur 

de la dépêche. 
Peu d'instans après le départ des délégués, les, trois ma-

gistrats furent, malgré les vives réclamations de M. La-

rue, transférés au corps-de-garde, entre deux haies d'ou-

vriers armés de fusils, et au milieu d'un public nombreux. 

Le devant du local ne cessa pas d'être occupé par un ras-

semblement considérable, depuis trois heures jusqu'à dix 

heures et demie du soir environ. Dans ce nouveau séjour 

MM. Jandet, Dupont et Brébaud lurent soumis à une 

sorte d'interrogatoire. L'on exigeait d'eux qu'ils fissent 

connaître les noms de ceux qui avaient averti 1 autorité et 

dénoncé les personnes qui se livra ent à une fabrication 

clandestine de poudre. L'on réclamait la note écrite parle 

greffier au moment des perquisitions. Les exigences se 

multipliaient à chaque minute et menaçaient de se tra-

duire en voies de fait. Si les individus qui occupaient le 

poste ne se livrèrent à aucun mauvais traitement sur les 

prisonniers, à l'exception d'un seul, que l'instruction n'a 

pu faire connaître, à l'extérieur des clameurs et des voci-

férations sauvages se faisaient entendre. On distinguait 

surtout ces cris : « Il faut les fusiller ! il faut les jeter au 

Rhône ! » 

La réponse de M. le procureur-général fut apportée à 

huit heures du soir •• elle confirmait la déclaration faite 

par les magistrats arrêtés. M. Jandet en donna connais-

sance à la multitude assemblée. Des voix s'élevèrent pour 

la délivrance des prisonniers. Des protestations nom-

breuses et violentes partirent contre cette proposition de 

tous les points du rassemblement. Il se forma comme 

deux camps opposés et hostiles l'un à l'autre : la voix de 

la raison, écoutée par ceux-ci, était méconnue par ceux-

là ; si la mise en liberté était exigée sans conditions par 

les uns, d'autres ne la voulaient qu'entourée des condi-

tions les plus impossibles, les plus injustes et les plus 

dérisoires. 

Vers les dix heures l'agitation paraissait un peu calmée 

et le rassemblement moins nombreux. Les ouvriers, qui 

voyaient avec peine la séquestration de MM. Jandet, Du-

pont et Brébaud, crurent que le moment de leur déli-

vrance était arrivé. Ils les conduisirent chez le sieur 

Guyot, aubergiste, firent préparer leur voiture, et les es-

cortèrent pour assurer leur départ. Arrivés à l'entrée de 

Miribel, du côté de Lyon, ils furent arrêtés psr un poste 

qui se trouvait établi en cet endroit. On essaya, mais en 

vain, de parlementer avec lui : il ne voulut rien écouter, 

et l'escorte fut réduite à ramener les magistrats à l'au-

berge du sieur Guyot. La salle où ils furent déposés fut 

de nouveau envahie par la foule. Alors recommencèrent 

des scènes d'une violence inouïe ; c'étaient des interpella-

tions de toute espèce, et qui se produisaient sous toutes 

les formes. 

Un des ouvriers les plus emportés mit aux voix pour 

en finir sur leur délivrance immédiate ou leur trans-

lation à la Croix-Housse. (On sait que c'est le séjour 

des Foraces.) La majorité se prononça pour lu déli-

vrance, mais il y eut à l'instant, de lu pnrt de quel-

ques uns, une vive explosion de cris et de menaces, au 

délibération, et que plusieurs de leurs gardiens son-

geaient à favoriser leur évasion. A trois heures, Alfred 

Cadard, frère du précédent, annonça que toutes les me-

sures étaient prises pour une fuite et qu'il en prenait 

sur lui toute la responsabilité. Grâce à cette généreuse 

intervention, les magistrats détenus quittèrent^ l'auberge 

du sieur Guyot. Ils furent accoinpngés jusqu'à MontbUl 

par sept de leurs gardiens. Cinq étaient armés et pour-

vus de cartouches pour le cas d'attaque. 

Dans l'instruction qui fut immédiatement commencée 

par la Cour d'appel de Lyon, sur cette étrange affaire, on 

rechercha ceux qui, par feurs discours ou leurs actions, 

avaient exercé le plus d'influence sur les ouvriers, et les 

avaient poussés à ces excès. On en arrêta huit. Ce sont les 

nommés Sénécal, Eut, Devaux, Demeuse, Espinasse, Co-

lin, Chafard et Guillaume, tous faisant partie des ateliers 

nationaux de Miribel, singuliers ateliers, dans lesquels 

chaque travailleur était armé, et recevait le mot d'ordre 

d'un club central qui les dirigeait. 
Sénécal paraissait être le chef du mouvement. On lui 

reproche même d'avoir joué un double rôle. Ainsi, tandis 

qu'il semblait ne pas s'opposer à la retraite des magis-

trats, on lui a entendu dire : Puisque nous les tenons, gar-

dons-les bien. 
Eat, dit le charbonnier, était celui qui insistait pour 

que les magistrats fussent conduits à la Croix-Rousse. 

D| Devaux voulait aussi qu'on les transportât à la Croix-

Rousse ou bien, ajoutait-il, il faut leur faire boire un 

coup. 
Demeuse tenait la même conduite et à peu près le même 

langage. 
La participation des autres accusés à ces scènes de dé-

sordre et de violence n'a pas été si nettement établie. 

Aux débals, les uns et les autres ont protesté de leurs 

regrels et de leur respect pour la justice. 

On a entendu avec intérêt les dépositions des magistrats 

de Trévoux qui ont reproduit avec modération le récit des 

violences dont ils ont été l'objet. 

L'accusation a été soutenue par M. Perrot, procureur 

de la République; la défense présentée par M M Morellet, 

du Barreau de Lyon, et Martin-Battier, du Barreau' de 

Bourg. 

Quatre des accusés ont été déclarés non-coupables et 

acquittés. Ce sont les nommés Espinasse, Colin, Chaffard 

et Guillaume. 

Les quatre autres, reconnus coupables, ont été con-

damnés, savoir : Eat, à un an de prison; Sénécal, à huit 

mois; Devaux, à six mois; et Demeuse, à quatre mois de 

la même peine. 
Quelques-uns d'entre eux versent des larmes en enten-

dant prononcer cette condamnation. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES D'ANVERS (Belgi
que) 

Présidence de M. Van Camp. 

Suite de l'audience du II août 

AFFAIRE DE IUSQU0NS-T0UT. — TENTATIVE RÉPu
BI 

LA BELGIQUE.
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D. Quel était le but de ce voyage ?—B. Je

 su
i
s t

A 

depuis dix ans, bien que jeune encore. J'avoue f
r 

que j'ai toujours cherché à propager mes doctrinesd 11CjleDleiit 
ciétés démocratiques. J'ai faitde la propagande en An" S 'eSs« 
en France et en Angleterre, j'en ferai partout où ; ""gne 
verai. La révolution de févrierétait un moment fay» îf llV 

essort. C'est pour cela que jo suis parti p
our

 Bru
x
!n n°Uvel 

février. lleslej( 

L'accusé explique ce qu'il entend par agitation Ai 
• — C'est, selon lui, une agitation d'idées toute ^ttl^-tique 

U avoue s'être un jour vê;u d'une blouse et d 'on» 
 > n .~ll~. Il i:-^ - * UK 

Pacifiu 

démonstration de sa profession politique et flétrit beT*-^* 

après son arrivée a se livre à 

1 «meute du 2(j 

milieu de laquelle disparut la sentence de lu 

ri té. 

11 était minuit et demi. La foule se dissipa pou à peu. 

Les patrouilles s'organisèrent. Une garde armée s'éta-

blit dans l'auberge pour veiller sur les prisonniers qui 

furent conduits au premier étage pour y passer la 

nuit. . 

A deux heures, le nommé Jules Cadard vint les aver-

tir que le poste placé à l 'entréo de Miribel était en 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de section. 

Audience du 14 juillet. — Approbation du président du 

Conseil du 1" août. 

RÈGLEMEXS DES BUDGETS COLONIAUX. — EXCÈS DE POUVOIR 

DU MINISTRE DE LA MARINE. POURVOI DU VICE-AMIRAL 

BAUDLV. — INFORMATION DE LA DÉCISION MINISTÉRIELLE. 

Aux termes de l'article 8 de la loi du 24 avril 1833, c'é-

tait par ordonnança royale que devaient être sanctionnés 

définitivement les budgets coloniaux votés par les con-

seils coloniaux, et rendus provisoirement exécutoires par 

les gouverneurs. 

U suit de là que le ministre de la marine ne pouvait, 

par simple décision ministérielle, réduire à 25,000 francs, 

plus des frais de bureaux variables, le traitement de 

40,000 des délégués de la colonio de Bourbon, aujour-

d'hui de la Réunion. 

Ainsi jugé, au rapport de M. du Martroy, maître des 

requêtes, sur le pourvoi du vice-amiral Baudin et du 

sieur Dejean de la Bâtie, délégués de la colonie de la 

Réunion. 

CURAGE DES PETITS COURS D'E.AU. — FRAIS D'ÈTUDES. — RÉ-

CLAMATION CONTRE LES COMMUNES TRAVERSÉES. — REJET DE 

LA DEMANDE . 

Les honoraires qui peuvent être dus pour rédaction des 

plans et projets de curage des cours d'eau non navigables 

ni flottables constituent une partie intégrante des frais de 

curage, et à moins de règlemens anciens ou d ) délibéra-

lions expresses qui en fassent peser la charge sur les com-

munes, celles-ci ne doivent pas supporter sur le budget 

communal lesdits honoraires. 

Cette charge, comme les frais de curage eux-mêmes, 

doit être répartie entre les intéressés, conformément aux 

règles tracées par la loi du 14 floréal an XI. 

Ainsi jugé par réformation d un arrêté du conseil de 

préfecture des Vosges du 22jjanvier 1846, qui avait con-

damné les communes de Neufchâleaù, Rebeuville et au-

tres à payer une somme de 2,228 francs au sieur Bryon 

pour travaux de devis, de plans et rédaction de projet de 

curage de la rivière de Mouzon. 

M. de Jouvencel, conseiller d'Etat, rapporteur; M. 

Cornudet, maître des requêtes, commissaire du Gouver-

nement ; plaidans , M" Parrot et Rigaud, avocats. 

CONSEILS DE PRÉFECTURE. — PROCÉDURE. — ARRÊTÉ PAR DÉ-

FAUT. — ÉVOCATION PAR LE CONSEIL D'ÉTAT. — DOMMAGES 

CAUSÉS AUX ROUTES. DEFAUT DE CURAGE D'UN CANAL. 

CONTRAVENTION DÉ GRANDE VOIRIE. EXÉCUTION D'OFFICE 

DES CURAGES NÉCESSAIRES. — DÉCHARGE DE L'AMENDE PRO-

NONCÉE. 

Doit être réputé par défaut un arrêté du conseil de pré-

fecture qui ne vise pas les moyens de défense des contre-

venans traduits devant lui ; dès lors l'opposition à un ar-

rêté de ce genre était recevable. 

Faute par le conseil de préfecture d'avoir reçu ladite 

opposition, si l'affaire est en état, c'est le cas, par le Con-

seil d'Etat, d'évoquer l'affaire et de statuer au fond. 

L'association qui est chargée du curage d'un canal qui 

néglige cette obligation, et par là occasionne une inonda-

tion qui cause dommage à une route, commet une con-

travention de grande voirie, justiciable du conseil de pré-

fecture qui doit ordonner l'enlèvement immédiat par la-

dite association des^attérissemens nuisibles, et à son dé-
faut à faire procéder d'oflice. 

Mais les lois et règlemens sur la police se bornant à 

punir les atteintes portées directement et librement sur 

les voies publiques elles-mêmes, la non exécution de tra-

vaux de curage ne peut être assimilée à une voie de Tait 

directe, et dès lors aucune amende ne peut être pro-
noncée. 

Ainsi jugé au rapport de M. de Jouvencel 1 , conseiller 

d Liât ; M" BécharJ, avocat ; M. Cornudet, commissaire 

du Gouvernement, à l'occasion des travaux de curage im-

posés à l'association desvi langes d'Arles et non exlcûtéa 
par elle, ce qui avait mondé des roules départèlttehtàles 
nationales. 

>
 Mais l'amende prononcée par lo conseil de préfecture 

ua (as été maintenue. 1 

resta. 

Bruxelles. Il 
T,c «nergi 

dus démocrates à deux figures," qui "n'ont ni |
e 

la franchise do leur opinion. Au moment où j| a8*t)i 

M. Jottrand, il est interrompu par l'accusée Delesf ̂  if-
s'écrie : Nous ne voulons ni de M. Joltrr.

n
j , lre«, 

lion ! 
Il est interrogé ensuite relativement à 

à Bruxelles. Ui0 ttari 

L'accusé Tedesco, faiigué, prend quelque repos, r 
sier lui apporte un verre d'eau. ' n hui

s
. 

Interpellé sur sa présence à V Union, Grande-Place 1 s 
xell s, le jour où l'accusati n prttsnd que \e général Jf'ir 
s'y trouvait, l'accusé répond qu'il n'est pa* certain d' 
vu les accuses Derudder et Balliu. 5 av fc 

D. Comment vous trouviez-vous à l'Union? R. jU
P 

ques amis. Le président n'avait pas voulu convoquer 
ciété démocratique, parce qu'il craignait du tumulte t" 
néral Mellinetet moi, nous pensâmes qu'il fallait aller ' 

cal de la séance pour empêcher que les ouvriers ne se \T '°' 
sent guider par des agens provocateurs de la police. Nous'!*' 
vàmes la salle fermée par ordre de M. Jottrand. Mous * 
mes à la cour de Bruxelles pendant deux heures et 

aucun symptôme de trouble no se manifestait, nous parih" 
ensemble. fi 

D. Avez-vous vu à l'Union deux jeunes gens de Paris IK 

lafosse et Requin?—B. Oui, et je les avais vus la veilleV 
Imbert. 

L'accusé croit aussi avoir vu ces jeunes gens un instar, 
chez Balliu. Il ne sait s'ils étaient de l'Ecole polytechnique' 
La conversation qu'il a eue à l'Union avec le général MelL 
a roulé sur le peu d'énergie et les allures du président de la 
Société démocratique. Il ignore si un mouvement devait écla-
ter ce jour-là à Bruxelles. Les deux jeunes gensdeî'Eci 1 : 
polytechnique ne se trouvaient pas à la même table que le «é-
néral Mellinet. 

Les trois frères Kats faisaient partie de la Société démocra-
tique. U ignore si Antoine Kats a distribué de l'argent. 

B. Vous paraissez blâmer M. Jottrand. Cependant le seul 
grief que vous lui reprochiez, c'est d'avoir engagé les ouvrier! 
à attendre paisiblement les événemens. — R. Je ne blàmepas 
M.'Jotlrand pour ses discours. J'ai parlé comme lui. Je 1; 

blâme d'avoir dormi depuis le 2-i février et de s'être couvert, 
comme les autres placés à notre tête, du manteau des écono-
mies pour cacher leur faiblesse. 

D. On a trouvé chez vous un manifeste du parti communis-
te?— B. C'éiaitune traduction non achevée. 

D. Vous avez déclaré être franchement républicain : pour-
riez -vous me répoudre à cette question : Etes-vous commu-
niste ? — R. Si j'étais poursuivi en raison de mes opinion:, 
je n'hésiterais pas à m'expliquer; mais maintenant je neta 
pas répondre. 

L'audience est suspendue ; elle est reprise à midi !t 

demi. 

INTERROGATOIRE DE JULES CAUNEL. 

L'accusé déclare avoir été arrêté à Bisquons-Tout. 11 s'« 
rendu, étant officier au service de la France, sur l'ordre* 
ses chefs, à Seclin. On disait à Paris que les Hollandais allait* 

envahir la Belgique. 
B. Be quel corps étiez-vous officier ? — R. Des volontai-

res. 
D. Vos chefs disaient que la Hollsnde allait envahir » 

Belgique. Vos chefs vous ordonnèrent de vous joindre à la bande 

de Blervacq? — R. Oui. 
D. Comment s'appelaient vos chefs ? — R. Je l'ignore; ]* 

tais capitaine depuis peu de temps. . 
D. Le 24 février, vous vous êtes trouvé dans une bagarre; 

— B. Oui; on m'a donné un fusil, et je suis allé aux ï»H** 
pour y rétablir l'ordre. Ensuite j'ai été nommé lieuleiia" l f* 

la 2" légion, plus tard j'ai été fait capitaine de la momB 
donné ma démission parce que l'insubordination régnai 1 " 

les rangs; je suis retourné à la 2' légion. . ^ 
L'accusé raconte qu'il a dénoncé un changeur qui a'

1
"' 

pièces à l'effigie de Henri V, et que le 25 il s'est rendu an 
min de fer pour courir au secours de la Belgique. „ 

D. Vous avez vu au chemin de fer des Belges et des 1, 

çais en grand nombre? — B. Oui. 
D. Blervacq y était il? — R. Oui; je ne le connaisse r 

mais on me l'a fait connaître à Seclin. , , 
D. Ensuite?— R. Nous sommes arrivés à Seclin, on 1^, 

l'honneur de loger chez le bourgmestre. Là j'ai 

l'ordre de marcher, émanant du Gouvernement Pr°)';
jV

. 
c'étaient les élèves des Ecoles qui nous dirigeaient- H 
des chariots de fusils que les élèves ont distribués 

des cartouches. - ' 1 était * 
Bépondant aux interpellations, l'accusé déclare qu 11 

arrière de la légion, et qu'ils ont suivi un sentier. fi 
D. Cela ne vous a-t- il pas paru singulier que pour ^ 

défense de la Belgique, on vous fit traverser de Pe 

f 

mins? — R. Non, je ne connais pas le pays. 
D. Vous êtes ainsi arrivés à la frontière? — " • J 

nous avons été salués par des soldats belges... 8 

fusil. 

M. le procureur-général : Ils ont bien fait- jurrr 
L'accusé : Comment ! ils ont bien fait, lorsque i f, 

vions au secours du pays? Nous le pensions du » ^ 
ordonné à mes hommes de ne pas tirer; je les 81

 coU
pt 

en sections, et pas un de mes hommes n'a tire u 
fusil. j

 oD
s ■ 

B. Prenez garde à ce que vous dites ? — B- Quan

 t 
.conscience tranquille, on ne craint rien. ^ , A# ' 

M. le président lit ici la déclaration de l'"ÇcuS 

juge d'instruction de Courtrai, décluration 
disait ignorer qui avait fait feu d'abord; ses so 

mis à la débandade. 

dans <î 
les 

L'accusé proteste qu'il n'a jamais dit cela; q
 esl

és-
niers ont lire les premiers; que ses hommes soi -

en
t tr»ve 

rang, parce que ses soldats lui obéissuient cl aur 

par son ordre ft u et flammes. rofîa '0 ' r*V 
M. lo président termine la lecture de )'^f ^cc^' d 

momrnt où il arrive à parler de l 'arrestation (i0 ■ .raite"^ 

lui-ci s'écrie : « Ah 1 c'est alors que les ,mau

(

v"
u

jilé 

ont commencé. Les soldais m'ont maltraité, "L ''j'
1
,is trll ';"

0
iii 

argent, et quand je me suis plaint à M. le J""e i
 r

j,fand s ' c
ciî 

il m 'a répondu : «On vousu Irai tés connue des v^o^ f
r
a^

( 

mo vous le méritiez. » J 'ai en vain réclam°5nftt r 

M. le procureur du Roi et a M. le procurejir'g ^ 

d'hui je les réclame devant la Cour, qui, J e 

rendre jushc 
M. le procureur-général : Cola est peu imp» 

L'accusé : J'y liens moi. 
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. JP vais vous expliquer le fait , 

ft U^J^^jéc^r 15 francs; , a. 

sieur?-, r .>mcureur du l0
i'do Courlrai, qui m'a déclaré 

^7 le P^"^" ignement à l'égard de cette somme. 

^rjff&ffî^™****. I ' organi8al,on dcs 

SSfe 'ksCvousî - R. A un é'ève des Ecoles , 

D. 11 y !,t Blervacq, Fosse et 
J Ce Vi'inaLruction ? B 

un Bel 
Oui. 

? _ II. Oui. 

te, comme vous l'a-

rc^é ^"ieursjours à Seclin f - B 
e

D
 poUrq

"dre des compatriotes qui devaient auss. venu 

8
u^

00r3 «tu 

Un, 
' avoir 

piniOE 

idi 

olontai-

de ce pays. 
INTERROGATOIRE DE HENRI GUELTON 

„ Mè arrêté le 1" avril 
Gué 110" L u bande de Bisquons 

3riie oe * „ , „„ ; 

ri"-' 
ri«l 

il déclare qu'il ne luisait 

-Tous. Quand il" a été ar-
ied

- 'Sourirai pour terminer une affaire de ma-

a ll8lt
 ,;.té Paris le 6 mars et habitait depuis Mous-

ait qm 
j[ aii"'" - -.. e Paris 

g
e. 11

 a

e

va
^

f
end de toute participation à l'aifaire 

cr0U

' "
 66

 lN

TERR0GATOIRE DE L.-A. J0UANN1N. 

-, -
A
 Bruxelles pour trouver du travailI; 

H
 vena

Tnnt sergent dans la 1" compagnie du 3 
BM

u0,,S
Xeté un sabre. Il ne s'est pas battu a 

mroeil vovait bien que 1' 

oui, avez-vous 

squous Tout? 

qui m'alïirmail 

B. Comment, si vous n'étiez pas à Risquons-Toi 
signé le certificat de mon d'un individu tué à Ris 
— H. .lofai fait sur la demande de Tydgal 
que je signeis la vérilé. 

I). Mais le certificat vous donne le liiro de lieutenant de la 
légion belge ou Blervacq était colonel et Graux chef de ba-
taiiloB. 

B. Vous ave/, nié devant le juge d'instruction que ce fût 
voire signature qui est au bas du certificat? — B Je l'ai nié 
parco que je croyais avoir mal fuit en signant ce certificat qui 
Contenait un lait certifié pur moi sans que j'en eusse la cer-
titude. 

Delestréc : Monsieur le président, le général Mellinet est 
indisposé; il est très mal assis depuis plusieurs jours sur ce 
banc de bois. . 

il était a 
bataillon; 
Risquons-

n'aurait pas de 

Tout; -'"formé avec des camarades une arrière- garde qui 
- d 8 *or ; il est resté tout le temps de l'action dans 

- la mairie de 
succès 

e
 s'est 

un 
j

or
cotug 

eSl
 ̂

 b
Anrès l'action, il est allé porter à 

cabâr
déux paquets de cartouches et son fusil. 

INTERROGATOIRE DE F.
;

D. CALOUN. 

n w i'ai été maréchal des-logis dans l'artillerie 

Je
 suis ^

e
 f

paris
 depuis cinq ans. J'ai quitté Paris le 25 

belge; 1
lia

 '"
 a

i|é
 a

 Amiens pour voir un ami que je n'ai pas 
mars; je s" =

 lW a
 Seclin le mardi soir. Là on m'a arrêté, en 

trouve. J
e

 .
 ourra

is ê re utile, ayant été ariilleur. Je ne vou-
ant que

)Y.,.<..o rnn re mon pays. La nuit je me suis échap-„e battre cou re mon pays 
• ' ' Mouscron ou j ai ele ? W arrive a 

arrêté ; j'allais à 

TorCûiug-
 1NTERROGATO

IRE DE GÉRARD CLAUWENS. 

sé ne parle que le flamand. L'interprète, M. Carpen-
-

L
 traduit ses réponses. " . 

lier, lrdu

 u
i ,i

 es
t arrivé a Seclin, avec la bande balge, ve-

11 r jCOtlLis- là on lui a distribué des armes. Il n'a pas vu, 
m *eSîé qui les distribuait. 
dans 1

oD
 j,' pà

r
mer d'un fusil qu 'il a refusé de prendre. Ar-

0n
-
a

RiViuons- Tout, toute la légion a été mise sur deux 
* * d était à peu près au milieu ; les Belges ont fait feu, 

rangs 

et il 
a profité du désordre pour s'échapper; il s'est réfugié 

s F* 

d
Tt^"s!dsTcHte

!1
Dremière occasion de fuir parce qu'il ne ve-

• g eu Belgique pour se battre contre une armée où son 

frère était officier. 

INTERROGATOIRE DE JEAN BAETENS. 

l'accusé parle français. Il est arrivé àQuiévrain le 25 mars, 
n nn l'a arrêté; il a été retenu pendant plus d'uni heure. On 
n? lui a pas demandé qui il était; il a été reconduit en Fran-

? Ce qui, dit-il, m'a fait beaucoup de peine et m'a très fâ-
ché A Seclin il a été arrè é par des volontaires de la légion 

aiii'allait envahir la Belgique. _ 
J 'ai é é logé avec trois Gantois que îe ne connaissais pas. 

Ai écrit à mon père, mais ils ont déchiré ma lettre et m'en 
ont fait écrire une autre dont il est palé dans l'acte d'accusa-

tion: • . r, • 
« Je vous fais savoir que nous avons quitte Paris pour ve-

nir faire une révoludon à Bruxelles, mais nous avons été tra-
his et arrêtés à Quiévrain. Je suis parvenu cependant à m'é-
ebapper, et je suis arrivé à Seclin, à deux lieues au-dessus de 
Lille, où nous sommes 15,000 hommes. Nous partons en force 
le 28 pour Bruxelles et nous devons y ren rer coûte que coûte 
[àwdvoor duod) ; si nous réussissons nous irons à Bruges; le 
roi Léopold n'a qu'à faire ses préparatifs de voyage. Si je suis 
tué je pardonne à ma femme avant de mourir. Respectez-la et 
donnez -moi votre dernière bénédiction. » 

INTERROGATOIRES DE VANLABEKE, VAN GOSTHEM, LELEU, NONKEL, 

DOH ET, VANDERSANDE, HANNECART, COPPMANS, KNOPS ET BOUR-

GEOIS. 

Ces accusés se défendent du mieux qu'ils peuvent d'avoir 
fait part, volontairement au moins, de l'expédition. Presque 
tous prétendent n'èlre partis de Paris que pour profiter du 
transport gratuit qui leur était offert. On leur a distribué des 
armes la nuit. Les uns ont refusé; les autres ont accepté, mais 
avec l'intention secrète de s'échapper dès qu'ils le pourraient. 
Ceux qui ont marché ne l'ont Lit que par contrainte. On les 
menaçait de les tuer s'ils refusaient. 

Coopmans a été blessé au commencement du combat, et au 
moment qu'il fuyait. 

Audience du 12 août. 

M. le président prononce l'arrêt de la Cour sur l'incident 
soulevé par M' Sancke (voir la Gazette des Tribunaux du 13 
«oui), et repousse ses conclusions. 

INTERROGATOIRE DE BROUWER. 

Il a quitté Paris parce que l'on y criait : À bas les Sa-
mritl A bas les étrangers! Il a été a Seclin et à Risquons-
'oot, ou, dit-il, on a voulu me faire lieutenant. On m'a forcé 

K Un fusil et de la
 P

ou
dre; des élèves de l'Ecole po-

^ecnmque distribuaient des armes et des munitions. Après 
Premier feu, l'accusé déclare avoir jeté son fusil sans avoir 

cor,(l ?M u '
&
 F°

sse
 de vifs reproches de ce qu'il avait 

d'i.! ' ■ i
 de a une

 véritable boucherie. Un aide de camp 
remit

6
 lançais est arrivé après l'affaire; il ordonnait de 

mien t
l
^

 fusi
-
ls

-
 a Tourcoin

g-
 Je suis allé

 y
 rae

«re le 

8llr
 [J,* 1

 al
 assisté là à l'enterrement des victimes ; on a crié 

toni-nA - n aux • Vengeance! vengeance ! Après, je suis re-
tourne a Bruxelles ; j 'ai été arrêté à Gand-

tiré 

Fossi 

i'ai» 

•ue M!
 préiiaait r

"-e Saint-Germain-l'Auxerrois, Bhrvacq 
'M Memlmontant 
^ea laHolland 
Partie d' 

M. le 

aller»» 

COUP* 

Blervacq voulait la réunion de la Belgi-
e, Fosse la République belge. Je ne faisais 

aucune de ces sociétés, 

quels d ^
res Mta

 l'accusé ses interrogatoires, dans les-

?
io

«- On f"!
nait de lon

8
s
 détails sur l'organisation de la lé-

f'ourni des wu™ q
"

e
 Administration municipale de Seclin a 

dirons a -
 da

 logement à la légion, et qu'un maire des 

technique
 paye

'
 par

 ''eniremise d'un élève de l'Ecole poly-
6

'
0n

- t'osse
11119

^-
01116 & Une forle

 P
artie des

 hommes de la lé-
,0us

 allez rp m a
PP

r
ochant de la frontière : « Amis, 

!ur v»us. » contrer vos frères, et vos frères ne tireront pas 

Paris^^^us avez été arrêté à Gand, vous retourniez à 

devait. '
yui

. j'y allais chercher 130 francs que l'on m'y 

£ Qui?__
R
 „ 

f
. u - Vous

 aV
p nnommé Prins. 

y 'Velle Profe«; lme u " autre nom au juge d'instruction, 

ua uv'°
n

,
eXertait

-
il?
 -

 R
- Orfèvre. 

«» dit au juge de paix sellier. Vous avez dit 
'Ç pa

r un
 ,

10mniu
 Pcllagot, marchand de vin, 

ruxelle
s
 > PnIls quatre mois, et qui a longtemps ba-

M. le président : Général, vous pouvez sortir; prenez un 

verre d'eau. Huissier, placez un fauteuil en avant du banc 
des accusés. 

Le général Mellinet resle quelques minutes au grand air; 
il souffre horriblement d'une blessure à la jambe. La chaleur 
qui règne dans lu salle d'audirnee l'indispose aussi. 

Le genérul, rentré dans la salle, s'assied dans le fauteuil 
que M. le président a fait placer devant le banc des accusés. 

M. le président: Général, si vous désirez prendre quelque 
chose, eu sortir, veuillez le demander. 

L'accusé annonce en outre qu'avant Ta fin du débat, il pro-
duira la commission qui le nomme au grade de lieutenantaux 
ateliers nationaux. 

B, Vous n'étiez pas à Risquons-Tout? — R. Non. 

B. Savez-vous si des mobiles y étaient? — R. Non, ils n'y 
étaient pas, ils n'ont pas quitté Paris. 

B. Quels étaient donc les individus qui se trouvaient à Ris-
quons-Tout avec des écharpes rouges ? — R C'étaient des gar-
des urbaines ou des montagnards. 

B. Vous étiez à Paris lors des événemens de juin? — R. 
Oui. 

B. Vous avez travaillé à une barricade? — R. On m'a forcé 
à y travailler, j'ai posé deux pavés, puis j'ai continué ma 
route. Les gardes nationaux m'ont arrêté, on m'a conduit au 
commissaire de police qui m'a fait mettre en liberté. 

B. Puis après les événemens vous avez quitté Paris? — R. 
Oui, parce que l'on allait, à ce que me disait mon chef de ser-
vice, fermer 1er ateliers nationaux. 

M. le procureur-général demande que trois certificats saisis 
à Gand soient joints au dossier. 

M. le président ordonne cette adjonction. 
M' Kennis : Je n'ai pas d'observations à faire contre cette 

adjonction, mais je demanderai à M. le procureur-général 
qu'il ne s'oppose pas non plus à l'adjonction d'une lettre que 
nous venons de recevoir du citoyen Blervacq. 

M. le procureur-général : U faut d abord que je l'examine. 
M. le président : Avant de procédera l'audition destémoins, 

nous allons suspendre un moment l'audience. — Il est onze 
heures et demio. 

L'audience est reprise après un quart-d'heure de sus-
pension. 

M. le procureur-général ne s'oppose pas à ce que la lettre 
de Blervacq soit join e au procès. 

M. le président ordonne cette adjonction et donne lecture 
de cette lettre, dans laquelle Blervacq déclare que le mémoire 
justificatif auquel on a mis son nom et dont on a argumenté 
au procès esrapocryphe. 

On passe à l'audition des témoins. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Louis Thys, bottier, à Bruxelles. 

Le témoin déclare qu'il habitait Paris depuis le 29 mai 
1847, depuis les événemens de février il allait souvent au Café 
belge, où Spilthoorn et Blervacq faisaient des discours. Ces 
Messieurs assistèrent au convoi des victimes de février. M. 
Spilthoorn a dit après, au Café belge, qu'on devait armer les 
Belges et y proclamer la république ; qu'il fallait renverser le 
gendre d'un tyran et ne pas souffrir sur le trône de Belgique 
la fille de Louis-Philippe. Imbert a parlé aussi. A cette épo-
que, Spilthoorn n'avait pas de grade dans la légion. 

Après la cérémonie, M. Spilth .arn est parti, et M. Bler-
vacq est allé à sa société, rue Ménilmontant, et M. Fosse à 
la sienne, rue St Germain-l'Auxerrois. Avant le départ des 
Belges, dit le témoin, nous nous sommes réunis au carré Ma-
rigny; mon frère est parti, mais moi je n'ai pas pu partir. 
Fosse avait dit qu'on retrouverait des armes à la frontière. 
Sur deux convois il y avait huit hommes armés à cô é des 
machinistes; ces hommes devaient empêcher les machinistes 
d'entrer en Belgique. Près de la frontière, la machine fran-
çaise est allée faire de l'eau; pendant ce temps une locomotive 
belge est venue accrocher le convoi. On a dit : « Nous som-
mes trahis! » Et beaucoup de >nonde a sauté du convoi qui 

allait entrer en Belgique; j'ai sauté aussi. Nous nous sommes 
rendus dans un village, où M. Fosse nous a apporté 15 fr., 
et il nous a conduits à Valenciennes, où nous avons trouvé 
environ cinquante gardes mobiles. 

Nous nous sommes arrêtés dans la station; puis des Mes-
sieurs sont venus nous prendre et nous ont conduits dans 
une caserne. Plus tard, M. Fosse est allé faire une recon-
naissance à la frontière; il avait une 1 jcomotive à sa disposi-
tion. 

B. Combien étiez-vous? — B. Nous étions environ une cen-
taine qui avons sauté du convoi. 

D. Ne vous êtes-vous pas rendus àBouai ? — B.Oui, nous y 
avons passé en allant à Lille. 

B. Ne vous a-t on pas divisés en compagnies? — B. Oui, 
à Seclin. Nous étions environ deux mille. On -nous adonné 
une solde de 7 sous de France. On disait que Fosse était por -
teur d'une lettre du Gouvernement provisoire qui lui permet-
tait de tout obtenir et de tout faire à sa guise. 

B. Qui a organisé les compagn es? — B. Quatre ou cinq 
élèves de l'Ecole polytechnique qui agissaient de concert avec 
Fosse. 

B. On vous défendait sous peine de mort de crier ou de 
chanter ? — B. Oui, quand nous sommes partis pour Lille la 
nuit. Au matin nous sommes arrivés près de cinq chariots; il 
pleuvait. Les élèves de l'Ecole polytechnique marchaient en 
tète avec la troupe des enfans de Paris, qui n'étaient pas eu 
uniforme, sauf les gardes mobiles. Us portaient une blouse et 
un mouchoir de mérinos rouge attaché par trois tours en 
écharpe qui descendait jusqu'aux genoux. 

B. Qu'avez-vous fait quand on a distribué les armes ?•—B. 
Mon frère et moi nous nous sommes tenus à l'écart, nous 
nous sommes rendus, quand l'affaire était engagée, dans un 
cabaret où les fuyards nous ont rejoints. On nous a reconduits 
à Paris. 

B. Beconnaissez-vous bien Spilthoorn? — R. Oui. 

M' Sancke : Où ost-ce que Spilthoorn a tenu le discours dont 
on a parlé? — R. Au Café belge. 

B. Où est ce Caré belge? — R. Rue de Valois. 
M' Sancke : Nous prouverons qu'il n'y a pas de café rue de 

Valois. 
Le témoin : Peut-être est-ce rue du Bouloy. 
Spilthoorn : Le témoin ment impudemment; il ne m'a pas 

entendu prononcer au Café belge le discours dont il vous a 

entretenus. Bcmarquez combien il est singulier qu'il ne sache 
le nom de la rue où est le Café belge où il allait tous les 

Jean-Armand Servranckx, menuisier à Werijiter. 

Le témoin s'est trouvé avant le 10 mars au Café belge, ou il 
a entendu M. Spilthoorn. 

B. Que disait-il? — R. Je ne le sais plus bien ; mais si on 
me lisait ma déclaration au juge d'instruction, je me souvien-
drais. 

B. Rassemblez vos souvenirs. R. (Après un moment de ré-
flexion.) U a dit que ceux qui ne prendraient pas les armes ne 

méritaient pus de porter le nom de Belges. 
1). Qu'avez-vous pensé que voulût dire par là Spilthoorn ! 

Qu'il fallait aller établir la République en Belgique? — B-
Oui. 

Un des défenseurs demande que le témoin Thys soit éloigné 
de l'audience pendant la déposition de Servranckx. 

M. le président donne l'ordre d'éloigner le témoin 
Servrantkx continue sa déposition en flamand. 
M' Sancke : Le témoin connaissait-il Spilthoorn avant de 

l'avoir entendu à Paris ? — R. Non, je ne le connaissais 
pas, mais j'en avais entendu parler, et c'est bien celui qui est 
là que j'ai entendu à Paris. 

M. le président : Spilthoorn, avez-vous tenu ce discours 
Spilthoorn : U aurait été absurie de parler ainsi. 
M. le président : Spilthoorn parlait-il français? — R. Non, 

il a parlé flamand, il s'adressait aux Flamands. 
B. Etiez-vous au Café belge, le jour de l'enterrement des 

victimes de février? —R. J'y ai beaucoup réfléchi, je suis 
porté à le croire, mais je ne puis l'affirmer. Je n'ai entendu 
Spilthoorn qu'une seule fo's. 

Jean-Baptiste Bepauw, ébéniste. 
Le témoin est allé au Café belge avec Servranckx, son ca-

marade et son frère. Il a causé et ri avec S rvranckx. U a 
entendu quoiqu'un qui disait que tout était tranquille en Bel-
gique et qu'il fallait la laisser tranquille, que, si on avait be-
soin d'eux on les appellerait. Un peu après sont entrées deux 
personnes qu'on lui a dit être un calonel et un avocat de 
Gand. L'avocat a dit à celui qui venait de parler qu'il lui ré-
pondrait, et il aajouté que tous les Belges qui ne signeraient 
pas étaient des lâches. 

On eniend ensuite les témoins Adrien Vergult, ferblantier à 
Gand; François Sang'ant, menuisier à Audenaerde; Bésiré 
Butïbu', tailleur, rue des Comédiens, à Bruxelles; E isée Vau-
denheude, ébéniste; Trou Oudard, 18, à Mous, qui viennent 
déposer des faits qui se rattachent au discours attribué à 
Spilthoorn, à Paris, et aux circonstances qui ont précédé et 
suivi le départ de la légion expéditionnaire. 

M. le président : Messieurs, nous nous arrêtons ici; nous 
reprendrons l'audience lundi à neuf heures précises. 

L'audience est levée à deux heures et demie. 

SHIlONiaUE 

PARIS , 14 AOUT. 

Le Moniteur publie aujourd'hui un état des inculpés de 

juin détenus avec indication de leur situation sanitaire. 

Ce document donne le résultat suivant : 

Sur un total de 8,258 individus, hommes, femmes et 

enfans détenus dans les forts, dans les maisons de justice, 

dans la maison centrale d'éducation correctionnelle, etc., 

7,740 sont val des, 518 sont malades. 

L'état sanitaire s'est amélioré, car la diminution que 

l'on remarque dans le nombre des malades est de plus 

d'un sixième, tandis que le nombre des détenus a décru 

seulement d'un neuvième. 

Trois détenus sont mor>s, un à la suite de pulmonie, 

deux à la suite de plaies d'armes à feu. 

Les Commissions militaires continuent tous les jours 

leurs travaux. Depuis un mois que les quatre premières 

ont été nommées, et quinze jours environ que quatre au-

tres ont été mises en fonctions, le nombre des affaires 

qu'elles ont examiné s'élève déjà à près de 4,000, qui sont 

ainsi classées: 150 inculpés sont renvoyés au général 

commandant la division pour être traduits devant les Tri-

bunaux militaires; 1,700 individus, reconnus coupables 

d'avoir pris part à l'insurrectiou, sont désignés pour la 

transportation ; plus, 2,000 inculpés ont été mis en liber-

té par ordre de M. le général Bertrand aussitôt après les 

décisions prises par les Commissions militaires. 
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 P"r jour, et où 

On a pu remarquer, jusqu'à présent, que, parmi les in-

dividus arrêtés, figurent très peu de personnes dont les 

noms soient connus du public, et qui aient exercé quelque 

influence sur les insurgés pour les pousser au combat. 

Cependant les instructions qui ont été faites ont amené la 

découverte de certains actes propres à mettre la justice 

sur la voie des véritables instigateurs de l'insurrection. 

On cite, parmi ces derniers, le sieur A , directeur ou 

inspecteur d'une compagnie d'assurances, qui arrivé à 

Paris la veille des événemens, prit un logement où, dit-

on, il se serait tenu quelques conciliabules dans lesquels 

on aurait examiné la marche qu'il fallait suivre dans le 

mouvement, et quelle impulsion il convenait de donner à 

l'insurrection. Les renseignemens adressés à l'autorité 

signalent le sieur A comme ardent communiste, par-

faitement connu à Paris, à Rouen et dans d'autres villes 
industrielles. 

A la suite d'une première instruction incomplète, le 

sieur A , qui avait été arrêté, fut mis en liberté par 

le juge d'instruction, faute de charges suffisantes, quant 

à présent, pour le retenir en état de détention préven-

tive. Mais de nouvelles charges ayant surgi contre lui, 

la procédure fut reprise, et la Commission militaire, qui a 

été saisie du dossier de cette affaire, a considéré les 

faits imputés à l'inculpé comme conslituant le crime pré-

vu par l'art. 91 du Code pénal, en excilant et provo-

quant les citoyens à s'armer les uns contre les autres. 

En conséquence, une décision a été prise pour renvoyer 

A devant le Conseil de guerre. 

posé les faits et donné lecture du jugement. 

L'affaire a été remise à lundi prochain pour la discus-

sion et pour la plaidoirie de M" Baroché, avocit de M. 

Frignet. 

Nous en rendrons un compte détaillé. 

— M. Denis, ouvrier menuisier, est invenleur des ar-

doises factices à l'usage des écoles et des bureaux, ardoi-

ses à base métallique, dont le débit est considérable, 

puisque en deux ans il a produit, suivant M. Vwllet, qui 

plaide avec Denis, 36,000 fr., tandis que ce derni> r pré-

tend qu'il faudrait, pour être exact, décupler au moins ce 
ehill're. 

Une société a été contractée, en 1843, entre M. Denis 

et M. Viallet, fabricant, pour l'exploitation du brevet 

u'avait pris M. Denis, en 1842; M. Viallet fit des avances 

'une importance de près de G, 500 fr. La société a été dis-

soute, et, par sentence arbitrale, non-seulement le brevet 

de Denis, mais encore un brevet de perfecli nuement pris 

par M. Viallet, ont ét>' adjugés à Denis, à la charge par lui 

de payer, dans l'intervalle de deux ans, les 6 500 francs à 

M. Viallet. Ce remboursement n'ayant pas eu lieu, M. 

Viallet eût pu, en exécution d'une autre clause do la sen-

tence, faire vendre le brevet de Denis aux enchères de-

vant notaire, pour s'en faire attribuer le prix <n déduction 

de sa créance. Au lieu de cela, le sieur Denis a cécjé son 

brevet à M. Viallet, et cette cession a été enregistrée au 

secrétariat de la Préfecture, et publiée au Bulletin des 
Lois. 

Or, la société pour l'instruction élémentaire a décerné 

une médaille de bronze à l'auteur de la découverte en 

auestion ; un diplôme lui a été remis, et deux livraisons 

u journal ['Education populaire, de mai et juin 1844, 

ont mentionné honorablement cette invention. M. Vial-

let, qui s'était fait remettre la médaille en question, en 

s'adressant à M. Charles Malo, secrétaire de la société pour 

l'instruction élémentaire, plus le diplôme et les livrai-

sons du journal, a usé de la médaille comme de sa pro-

priété exclusive ; il s'est borné à faire connaître par les 

énonciations de ses factures qu'une médaille avait été 

accordée à l'inventeur, sans ajouter que l'octroi de la 

médaille avait été fait à M. Denis. M. Viallet faisait 

ainsi supposer qu'il était l'inventeur, et dans ses der-

nières factures il avait été plus loin, en reproduisant 

la médaille elle-même avec l'approbation du ministre, 
mais avec la suppression du nom Denis. 

Ce dej-nier a pensé que c'était là une interprétation 

exagérée de la cession par lui faite à M. Viallet, et il lui a 

réclamé la médaille, le diplôme etles journaux; de plus il a 

demandé qu'il supprimât sur ses factures l'empreinte de 

la médaille et l'approbation du ministre ; de plus, encore, 

il a réclamé 10,000 francs de dommages-intérêts, en rai-

son de l'impuissance où il avait été de tirer parti de 

son procédé, par exemple en pays étranger; et, enfin, 

l'insertion de l'arrêt dans trois journaux et l'affiche de 

cet arrêt à 300 exemplaires. 

Après les plaidoiries de M" Fauvel pour le sieur Denis, 

et Bérit pour le sieur Viallet, la 1" chambre de la Cour, 

considérant que la médaille était une récompense per-

sonnelle indépendante du brevet, et par conséquent non 

comprise dans la cession, a ordonné que M. Viallet re-

mettrait à Denis cette médaille et les autres objets récla-

més, qu'il supprimerait sur ses fat dures l'empreinte de 

cette médaille ou la reproduirait en son entier avec le 

nom de Denis. M. Viallet a été en outre condamné à 200 
francs de dommages-intérêts. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM, les jurés de la 

première quinzaine de ce mois, s'est élevée à '270 francs. 

Cette somme a été attribuée ainsi qu'il sud : 108 francs à 

la colonie de Mettray ; 81 francs à la société de Saint 

François-Régis, et pareille somme de 81 francs à la so-

ciété de patronage des Jeunes orphelins. 

— La femme Boulon, vieille mégère de soixante-sept 

ans, qui, pour cacher sa tête chauve, s'est taillé, dans un 

sac à mettre de l'argent, le bonnet le plus singulier, le 

plus original que l'on puisse voir, était traduite aujour-

d'hui devant la police correctionnelle sous la prévention 
de mendicité. 

M. le président : Vous avez été arrêtée demandant 
l'aumône dans la rue des Saints-Pères ? 

La prévenue : Je ne m'en dédis pas. 

M, le président : Ce n'est pas la première fois que cela 

vous arrive; vous avez déjà été condamnée à quinze jours 
d'emprisonnement pour pareil délit ? 

La prévenue : C'te fois-là on a eu tort, et je m'en dé-

dis; j'accompagnais mon époux Quand j' dis mon 

époux, c'est pas vrai, mais c'était tout comme, vu qu'il y 

avait trente-deux ans que j'étais avec C'était lui qui 
mendiait pour nous deux. 

M. le président : Que fait-il l'homme dont vous noua 
parlez ? 

La prévenue : Il est mort en février... il a reçu une 

balle au moment où il ramassait un sou, qu'un passant 
venait de lui jeter. Que guignon ! 

M. le président : Quel était son état ? 

et bien connu et ts-

viviez que de meudi-

pas au contraire;... A 

la mobile. 

pas 
jours. 

Le témoin ; Mon état no me permettait pas d'aller tous les 
jours au café. 

M. le président engage le témoin à se débarrasser de toute 
l'influence qu'il pourrait subir et à ne dire que la vérité. 

Le témoin : Je l'ai dite et je n'ai pas d'animosité contre 
Spilthoorn. 

Spilthoorn : Il en a, parce qu'il faisait partie de la société 
de Fosse, qui m'a loujours calomnié. 

Le témoin : Je ne faisais pas partie de cette société. 
R- Plusieurs accusés prétendent avoir vu le témoin à Risquons-

Tout, tirer sur l'armée belge. 
Delcslrèe : Imbert n'a pus fait do discours au Cafe litige le 

jour ele l'enterrement des victimes de février. Je le jure 
Spilthoorn : A la cérémonie, les Belges avaient leur 

peau national, preuve qu'ils Voulaient conserver leur 

pendanec. ... 
Un juré : Spilthoarn a-t-il crié : Vice la République belge? 

— 11. Oui. 
M' Sancke : N'éiait-il pas dangereux de ne pas crier cela.' 

— II. Oui, les Français vous auraient méprisé. ^ 
Hl' Sancke : N'aveï-YOUS pas crie aussi ? — H. Oui, j ai cric 

aussi. 

dra 

indé-

' L'emprunt de 13,131,500 francs de rente 5 pour 100, 

ouvert en exécution du décret de l'Assemblée nationale du 

24 juillet 1848, a été souscrit jusqu'à concurrence de 

13,095,250 francs de rente. 

Conformément à l'arrêté ministériel du 25 juillet, les 

souscriptions ont été reçues, le 12 août 1848, jusqu'à mi-

nuit, heure à laquelle il a été dressé procès-verbal de l'o-

pération. (Moniteur.) 

— M. Léonard Maurat-Ballange, avocat, nommé par 

arrêté du président du conseil, chargé du Pouvoir exécu-

tif, substitut du procurear de la République près le Tri-

bunal de première instance de Châlons-sur-Marne, a été 
admis en cette qualité par la 1" chambre de la Cour d'ap-

pel, après lecture do cet arrêté faite par le greffier, sur le 

réquisitoire de M. Barbier, substitut du procureur-gé-
néral. 

—. Les plaidoiries d'une cause fort importante ont été 

commencées aujourd'hui devant la 1" chambre de la 

Cour. U s'agit d'une demande en nullité de plusieurs tes-

tamens olographes de Mme Frignet, qui instituent M. 

Frignet, son mari, chef de bureau de l'administration des 

contributions indirectes, légataire universel d'une fortune 

évaluée à 400,000 IV. 

Le moyen de nullité présenté par les frère et sœur de 

Mme Frignet est tiré de ce que M. Frismct lui-mêmo au-

rait tenu et guidé la main de sa femme au moment où 

elle écrivakee testament, cette dernière, suivant, lu pré 

teiitiuii des héritiers, ne pouvant pas écrire à c-i moment 

par suite d'un tremblement nerveux. Un jugement du 

Tribunal de première instance a rejeté cette prétention. 

M' D-clangle, avocat des frèro et sœur, appclans, u ex 

La prévenue : Mendiant, donc ! 

timé de tout le quartier. 

M. le président : Ainsi vous ne 
cité ? 

La prévenue : Fallait bien. 

M. le président : Il ne le fallait 

présent c'est vous qui mendiez. 

La prévenue : Comme de juste... J'ai pris le fonds de 

mon pauvre défunt... Il avait pas mal de pratiques fal-

lait-il pas les laisser perdre?... Par bonheur, j'allais 

quelquefois avec lui et je les connaissais... C'est mes 
pratiques à moi à présent. 

Le Tribunal condamne la femme Boulon à quatre mois 

d'emprisonnement; ordonne qu'à l'expiration de sa peine 

elle sera conduite dans un dépôt de mendicité. 

— Auguste-Louis Poulet, garde mobile du 16' bataillon 

caserné au fort de Rosny, était traduit aujourd'hui de^ 

vaut le Tribunal correctionnel sous la prévention du tri-

ple délit de coups et blessures, d'outruges à un comman-

dant et de rébellion envers des ageus de la force publi-
que. 

Les débats ont établi les faits euivans : Le 18 juin 

Louis Poulet avait passé une partie de la journée à boire' 

à Vincennes. Le soir, plus qu'échauffé par le vin, il re-

tournait au fort de Bosny, lorsqu'il rencontre une jeune 

Iille qui, effrayée de ses paroles et de ses manières ap-

pelle du secours; un caporal du bataillon accourt arrache 

la jeune fille des mains de Poulet, mais celui-ci homme 

robuste de vingt-quatre ans, furieux de cette interven-

tion, se jette sur le caporal et le terrasse. Rentré au fort 

et sa vengeance n'étant pas encore satisfaite, il va dans là 

chambre du caporal, déjà couché, l'arrache de son lit et 

le Irappe de nouveau. Un lieutenant survient, ordonne à 

Poulet tle se rendre à la salle de police; Poulet refuse et 

résiste à la garde que le lieutenant avait envoyé chercher 

Après sa déposition, un sergent interpellé sur leâ 

mœurs du prévenu répond : Poulet n'est pas plus më 

chant qu'un autre, mais il ne fait pasbonàle plumer imund 
il a bu un coup.. 1 

M. le président : Boit-il souvent? 

Le sergent : Non, rarement, mais régulièrement 
les quinze jours, deux dimanches 
dans la 

(eus 
par mois; c'est connu 

Quand on voit Poulet avec son ne* 
rouge, on est sur que- c est le 

dimanche du mois. 
premier ou le troisième 
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Le Tribunal, prenant peut-être en considération cette 

singulière régularité dans une conduite irrégulière, a 

condamné Poulet à quinze jours de prison. 

— Un grave accident e.-l arrivé hier à la Glacière Gen-

tilly, près de liieêtre. Une marchande des quatre-saisons, 

la Iille Madeleine Caroline passait devant la boutique d'un 

sieur Jean L..., au moment où celui-ci occupé à ranger 

des marchandises au second étage Je la maison, jeta par 

la fenêtre, pour s'épargner la peine de le descendre, un 
lourd malcias. La tille Madeleine, atteinte à la tête et ren-

versée sur le pavé par ce singulier projectile, fut assez 

grièvement blessée pour que le commissaire de police ait 

été dans la nécessité de la faire transporter à 1 hospice, 

après lui avoir fait donner sur place les premiers secours. 

Un procès-verbal a été dressé contre le sieur Jean L... 

— Un malheureux ariisan sans ouviage, le nommé 

Augustin Pecca, s'est donné volontairement la mort avant-

hier soir, en se précipitant par la fenêtre d'un cinquième 

étage, ruo de la 'fâcherie, 3. 

— A LGÉRIE. — Un nouveau sinistre vient d'avoir lieu 

dans le notariat, Les causes d i cette catastrophe sont con-

nues ; nous croyons seulement, dit l'Akhbar, qu'on a de 

beaucoup exagéré le chiffre du déficit de M" Fl..., en le 

ponant à 400,000 fr. 

Deux faits pareils arrivés, en quelque sorte, coup sur 

coup dans l'espace de quelques mois, doivent appeler la 

sérieuse attention du Pu-quetet même du Gouvernement 

sur l'institution du notariat en Algérie. Cette institution 

lunorable sollicite d'importantes réformes, et la plus uti-

le, la plus pressante de foutes, est, suivant nous, réta-
blissement d'une chambre disciplinaire que les notaires 

d'Alger appeleut de tous leurs vœux ! 

La brigade de Savoie, quoique désintéressée dans la 

question de l'indépendance italienne, a noblement com-

battu pour l'honneur de son drapeau. La presse ditous 

les pays a proclamé la bravoure qu'elle a montrée dans 

les cJ.ribits héroïques qu'elle a livrés à l'armée autri-

chienne. Sans rappeler Goïto et Vuleggio, on ne peut ou-

blier aveo quelle intrépidité elle a repris deux fois, à la 

baïonnette, le plateau de, Rivoli sur un corps d'armée trois 

fois plus nombreux. Mais le succès a trahi so-.i courage, et 

la plupart des sof hts qui la co riposaicnt sont restés sur 

le champ de bataille, li est du devoir de tout Save-isien de 

manifester à ses compatriotes les plus vives sympathies, 

en s'etnprcssant de souscrire pour les blessés et pour les 
familles de ceux qui ont succombé si glorieusement. Une 
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nombreuse réunion de Savoisiens a formé un 'comité, à 

Paris, pour recueillir les dons de tous les enfans de la Sa-

voie qui habitent la France. Les souscriptions seront 

reçues au bureau de la Société savoisienne, rue Fran-
çaise, 12, cl chez les membres du comité, MM. Quétand, 

avocat à la Cour d'appel ; Buet, dot-teur-iné îeein ; Gaffe, 

docteur-médecin; Coster, docteur-médecin; Rojer-Col-

lard, professeur à l'Ecole de droit; Agnellel, négociant, et 

Vandaux, arbitre au Tribunal de commerce. ' 

ETRANGER. 

I RLANDE (Dublin), 12 août. — M. Richard O'Gormann, 

l'un des chefs confédérés, s'est embarqué à l'embouchu-

re du Shannon, dans l'Océan, sur un navire partant pour 

l'Amérique, Un bâtiment à vapeur est parti à sa poursuite 

dès que celte nouvelle a été connue. 

— Le procès de M. Gavan Dull'y, éditeur du journal la 

Nation, a été relardé par un nouvel incident au moment 

où ces débats allaient s'ouvrir. 

M. Kevin Jzod O'Doherty, éditeur du journal le Tribun 

irlandais, a paru à la barre de la commission extraordi-

naire iiejustice. 

M. O'Loghlcn et M. Butt, conseils de l'accusé, ont aus-

si élevé des incidens à propos de la récusation des jur< s 

et de la communication de la copie des actes d' indiclment 

ou d'accuiaiion. 

M. l'attorney général a pris la parole et soutenu les 

différens chefs de provocations séditieuses. A la lin de la 

première audience, le jeudi 10 août, le haut-baron a dit 

aux jurés qu'ils pouvaient retourner chez. eux, mais à la 

condition eNp 'esse de n'avoir aucun en relien avec qui 

que ce so t, sur le procès, jusqu'après le verdict. 

M. Butt a présenté hier la défense de l'accusé. 

Aujourd'hui, après le résumé du président, les jurés 

ont été enfer i és dans leur c'iambre, sans communication 

au dehors, pas même pour recevoir d >s vivras; mais plu-

sieurs, prévoyant la longueur du délibéré, avaient f .h d'a-

vance leurs provisions. Us ne sortiront de leur captivité 

qu'après s'être mis d'accord, ou qu'après l'impossibilité 

reconnue d'un vote unanime. 

Après cette affaire dont on ne connaît pas encore le ré-

sultat, on reprendra celle do M. Duffy. 

U .i autre chef rappeliste, M. Williams, et un sieur Mar-

tin qui a porié l'ancien drapeau irlandais dans un des 

meetings, seront ensuite mis en jugement. 

— ETATS- UNIS (New-York, 20 juillet). — L'art de l'im-

primerie, qui semblait être resté stationnaire jnsqu a la 

découverte de la s^éréotypie par Didotet llerhau, semble 

ne plus connaître de limites dans ses progrès, depuis 1 in-

troduction des presses mécaniques, dont les premiers es-

sais ont (défaits à Philadelphie. Voici ce qu'on ht en lôte 

du New-York-Herald, entérines un peu hyperboliques : 

« Notre journal vient de subir une métamorphose mira-

culeuse; et, comme un papillon aux ailes fulgurantes et 

diaprées, il est sorti, il y a huit jours, de sa chrysalide, 

pour briller au grand jour et pour resplendir aux rayons 

du soleil. 

.< Grâce à l'admirable presse sortie des ateliers de M. 

Hoe, l 'une des plus merveilleuses inventions qu'aient ja-

mais enfantée les dignes lils des Faustet des Gutiemferg, 

notre journal est non seulement le mieux imprimé des 

Etats-Unis, mais encore est-il le plus rapidement publié, 

car, dans l'espace d'une heure, nous serons, d'ici à peu 

de jours, à même de tirer à vingt-cinq mille exem laites, 

et, par conséquent, de doubler notre publicité et de qua-

drupler le nombre de nos souscripteurs. » 

— L'insti ution Bonus a ob'enu au concours général 3 
premiers prix et 5 accessits, et au lycée Monge, 42 prix et 
138 accessits. 

— JARDIN-D'BIVER . — Aujourd'hui mardi, 15 août, jour de 
PAssomption, pur extraordinaire et à la demande générale, 
3*"" représentation de la Grande Féle des Cascades, au Jar-
din-d'Hiver, avec loule* ses féeries, ses illuminations aux 
mill > couleur-, ses cascades d'eau cl de feu, et son brillant 
bouquet de feu d'artifice. Cette belle fête, qui attire tout Pa-
ris élégant au Champs-Elysées, sera précédée d'un magni-
fique (Otlcert, auquel prendr- m pan MM. Poncbard, Géraldy, 
M" 1 " Ivrens-d'Henuio, Leléhure Wély et l'habile violoniste 
Larsonueur, de retour à Paris. Enire nulre -i morceaux re-
demandés, nos célèbres chanteurs Poncbard et Géraldy redi-
ront leur grand duo houlfo de Picaros et Diego, qui suffirait, 
à lui seul, p -nr ultirer tous les amaieurs de bonne musique 
au Jardin-d'H ver, Dans l'intermè le comique, Neuville da 
goéréotypera nos prtncip ux artiste?, lels que Lepeintre, 
Boufïé, Levassor, RaveL, Norna, Alci le-Tousez, etc., etc. Le 
prix ne sera pas auginellU : entrée, 2 fr ; billets de famille, 
5 IV. pour quatre personnes. 

— Le succès qu'a oblenu dimanche la graille fête équestre 
et aérostatique e l'Hippodrome, a engagé les directeurs à 
reproduire aujourd'hui ce beau spectacle. 

L'Assomption est un jour célébré p,r les collèges et qui 
promet un grand conc urs de spectateurs au Char du Soleil 
et à la Chasse aérienne, par M. Margal, le célèbre ttéonaute. 

Bourae de Par IN rtn U A«,
RT( 

AD COMPTANT. 

Cinq 0/O. JOuis» du 22 mari. 72 50, 
Oualrc 1/2 0/0 ,1. du 22 mari. 
Quatre o/o,joniss. du 22 mari. 
Troi» 0/0, joui»!, du 22 déc. . 4 .

r
i — 

Trois o/oemp. 1847, j.22déc. 7125 

Bons du Trésor 23 —I 

Actions de la Banque 1610 — | 

Rente de la Ville — 
Obligations de la ville 1O6S —| 

Caisse hypothécaire 12S 
Caisse A. Gouin, 1000 1 — 

Zinc Vieille-Montagne 2250 — | 
Rente de Naples — 

— Récépissés do Rothschild. 75 

Oetledi |îeréoM„?
,e

--.. 

_ ~ isio. 

'0/0... 

emprunt 
IKroprimi de Pién,'..: ',' 

Lots d'Autriche " 
'i 0/0 autrichien" -

FIN COURANT. 
| Préceu. 

clôture 

S 0/0 courant 
3 0/0, emprOhl 1847, Gn courant. 

3 0/0, iln courant 
Naples, lin courant 

3 e /o belge 
5 0/0 belge 

CHEMINS »E FER COTÉS AU 

AU COMPTANT. | Hier ïAujoord 

Saint-Germain. . . . 

Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig.. . 

Slrasb. à Bâle 
Orléans à Vierzon. 

Boulog. à Ainieni. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 

Monter, à troyei . 

120 — 

670 — 
445 — 
207 50 
220 — j 

87 50 
267 50 

i7» -
! 

376 25 

AU COMPTANT. 

Paris à Lyon.... 
Paris * StriiboW 

102 5G|Tours a N»
nlM

 ,J 

671 25 [Bordeaux à ou'
c
" 

445 — :Lyon a Avignon " 
207 50! Montpellier j c- 't»" 

2H 75jEamp.411azebr' 
87 50;Dieppe à Fécaum' 

267 50 Bord, a la Teste 

»— — |Paris â Sec»»../' 
398 75, Anvers 4 Gsod. 
37 > 25 Grand'Combe. .î"' 

le. Club. 

Ventes ittttn <>tjiiièrea. 

AUEIESÎCE CES CRISES. 

p& mm ET PIEGE DE TERRE 
Etude de M' AV1AT, avoué à Paris, rue Bougemonl, 6. 
— Yeeteen deux lois, le lilaoût 1848, deux heures de 
relevée, en l'aud ence des criées du Tribunal civil de la 

Seine, 
1» D'une Maison et dépend mecs, sises à Villejun, rue 

Royale, ! 00 ancien, et 108 nouveau; 
2» D'une Pièce de Terre labourable, aise à Villejuif, lieu 

dit la Croix-Bardeau 
Mises à pri'<. 

Premier lot : 0,0(30 fr. — Deuxième lot : C00 fr. 
S'adresser : l° Audit M" Avial ; 2» à M° Valbray, rue 

Ne.uve-Sl-Aui'.û-lin, 20 ; S» à M" Hillemand, notaire à 
Geulilly ; 4° à Vi" Génisson, notaire à Yitry-sur-Seinc ; st 
sur les lieux, aux locataire?. (8250) 

™° mm m BE CHÀEENTÛÎ, 
Etude de M* GOTSET, avoué à Pari. , rue Louis-le-Grand, 
8. — Adjudics*lftu m l'audience 'des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au hatais-de-Jualice à Paris, deux heu-
res de relevée, le mercredi 110 août 1848, 

D'une Maison axte jardin et dépendances, sise à Paris, 
rue de Charenlon, ISS-bis. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adressa- : 1" Audit M' Goisct; 2° à M" (Juillet, avoué 
à Paris, rue Neûve-des-Petita-Champs, 83. (8209) 

? MAISON IMPASSE 1AZI61AN 
Etude de M* LO.UtlAHI), avoué à Paris, rue des Jeûneurs, 
35. — Vente sur folle enchère, en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de première instance de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, lucal et issue 
de l'audience de la première chambre, deux heures de 
relevée, le jeudi 17 août 1848, 

D'une Maison sise à Paris, impasse Mazagran, 3, sur 
la mise à prix de cinquante mille francs, ci 50,000 fr. 

Proluit annuel : 7,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l'AM' Lombard, avoué poursuivant susnommé et 

domicilié; 

2° A M" Gullerier, demeurant à Paris, rue du Harlay, 
20; 

3» A M* Glandai, avoué, demeurant tn ladite ville, rue> 
Neuve-des-Fetils-Chanips, 87 ; 

4.) A M" Siiiet, avoué, demeurant également à Paris, 
rne Ste-Avoie, &7. (8205) 

Paris «f i«ÇA« Etude de M" KOURY , avoué à 
— MâlàUH Paris, rue Cléry, 8. — Vente 

sur pubieations judiciaires, le 20 août 1848, tn l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, deux heures de relevée, 

D'une Maison située à Paris, rue de la Roquelte, S4, 
d'un produit de 5,200 fr. environ, susceptible d'augmen-
tation. 

Mise à prix :. 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M" N'oury et Siriët, avoues, et M» Fould, notaire. 

(8270) 

Elu le de M" DEVIN, avoué à Paris, rue Monlmartrc, 03. 
— Vente par suile.de surenchère du sixième, en l'au-
dience des saisies immobilières. du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 21 août 18Ï8, 

D une Maison et dépendances, sises à ISoùlogne-sur-
Seine, rue de la Concorde, 3. 

Mise à prix : 3,500 fr. 
S'adresser pour hs renseignemèns : 
1° A M« Devin, avoué poursuivant ; 2° à Me Enr.e, 

avoué à Caris, rue Richelieu, 15. (s275) 

Paris | 

BIIULOGHE (Seine) 

Paris 1BI 
— Mi [SOI [KCE1IES 

Etude 
de M" 

Ernest-MOREAU, avoué, place des Vosges, 21. — Vente 
sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, une heure de relevée, le mercredi 30 août 
184s, en un seul lot, 

D une Maison avec grand terrain y attenant, s ; s à Vin-
cennes, lieu dit le Petit Parc, de la contenance tle 1,882 
mètres environ, roule de Paris à Strasbourg, 35. 

Sur la mise à prix de 15,000 fr. 
S'adresser : 1° A M" Ernest Moreau, avoué, place des 

Vosges, 21, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° A M' Troiichon, avoué, rue St-Antoine, 1 10 ; 
3° A M* Demadre, notaire à Paris, rue Saint-Antoine, 

205. (8277) 

Paris- l'HMÈ' ITBrl t»0 AU PETIT-MONT-

— lailï UaLllà IAOÛ'GE et à IVRY 
Elude de M" JARSAIN, avoué à Paris, rua de Choiseul 
2. — Vente, en l'au-licnee des criées du Tribunal de 1 
Seine, le mercredi 30 août 1848, à une heure, 

1° D'une Maison au Petit Mentrouge, route d'Orléans, 
1. — Mise à prix : 3i,000 fr. 

2° De deux Maisons au même lieu, route d'Orléans, ncs 

3 et 5. — Mise à prix : 25,00!) fr. 

3" De deux Maisons au même lieu, roule d'Orléans, 18 
el 20. — Mise à prix : 28,000 fr. 

4° De trois Maisons à Ivry, boule vart des Deux-Mou-
lins, 3, en trois lots, avec faculté de réunion. 

Le l"lot, Maison à droite." — Mi-e. a prix : 10,000 fr. 

Le 2e lot, Maison à gauche. — Mise à prix : 8,000 fr. 
Le T lot, Maison au milieu. — Mise à prix: 30,000 fr» 
5° D'une pièce de terre à Ivry, lieu dit la Triperie. — 

Mise à prix : GOi) fr 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Jarsain, avoué poursuivant; 
2° A M 1' Lindet, notaire à Paris, rue de la Harpe, 29. 

 (8278) 

(Seiiie-e,t-Oise) BELLE PROPRIÉTÉ de M' 
PALLIER, avoué à Versailles, place Hoche, 7. — Vente 
en l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, 
le jeudi 24 août 1848, 

D'une grande et belle Propriété, située commune de 
R15e.il, canton de Marly-le-Roi, formant une dépendance 
de l'ancien château de Masséna. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles ; 
1° A M» Pallier, avoué poursuivant, place Hoche, 7; 
2" à M" Laumailler, avoué présent à la vente, rus des 

Réservoirs, 17 ; 

Et à Rueil, à M« Teliier, notaire. (8276) 

SPECTACLES PU 15 

THÉATHE-H ISTORIQIJE. — Alala, le Chandelier; 

VAUDEVILLE. — Le Baromètre, les Deux Kaisers 

VARIÉTÉS .— Madeline, O car XXVIII, un Mobile T n"" 
GYMNASE. — Les Volcauieunes, les Malheurs, la'Ni°-
THÉÂTRE MONTANSIER. — Une chaîne anglaise le Li"8*' 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Tragal lab. s, ! iibleatix'J,.'"' Sla! «e, 
G AITÉ . - Marceau. ' tUt "s. 
AMBIGU- COMIQUE. — Le Morne au Diable. 
COMTE. — 

FOLIES. — Les Cancans, lïimbaut ci C«. 

D ÉLASSEMENS COMIOUES. — La Polka, les Mémoires 1 
C IRQUE DES C HAMPS- E LYSÉES. — Exercices d'émibati ^ 
H IPPODROME. — Le Char du Soleil, 'es Phrygienne» * 
C HÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous Us
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A LOUER 
1(3 (Marais). 

deux appartomeus et vastes n». 
gasins, rue des t"> ri!ics -l}oura3 

' SOCIÉTÉ DES BftUGIES DE L'ÉTOILE 

8 
Trois mois 
Six mois 
Un an 15 
Etranger (par an) 20 

URNA 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'en vertu 
de la décision prise le 8 juin dernier, une assem-
blée générale aura lieu le 21 août, à sept heures 

i LOUi 
,-iOO fr. 

un app rtement orrê il 

boulevar I S.-Martin, in. •Mi: 

A LOUER . 
ces, au 2% 'S' et 
chambres à 120 
Mcrry, 4. 

qui ire npparleweiis parquetés, 

ebeme, t décores, ornésdeglï 
ét .je, à Kl:), 300 1 1 -100 'fi,; 

Uit l'r. , rue du Cluitre-Sai^ 

(1081j 

nmm. 

LES Z.ÏONS ET Z.ES ÎIOMMÎ-S BE Z.A B^PUBLIQUE, 
8 dessins. 

©TJ'ilS'ï1 jDOKC BEVgRTUS là POPrfLAaiTÉ HV. MO V 
GKAHIiO CITOYEN;' — CIEX! — VN SAHS-CÏÏÎ.3T-
TE . JE SU«S PESH.BU! ,. 

XA rÊTK 1)2 L'AGHICULIORE , 1 1 dessins. 

ISS TR.ATrAIt.EEU vis l'OU'.I dlUE , par Monta, S dessins. 
XKS TUAVAiLLECaS l'OVO. BId£ , par Bertall, 2 grands 

dessins. 

MBUVEU.ES DE lEÏRASTGia, par Monta, 11 dessins. 
JJL HBSRTE COMMK lâ COUFaENNEHX QUEI.-

QOES AKTÏSÏ'ES, 10 dessins. 

HXST02BE B'OKTB Z.OBETTE, par Darnouretlo, 1 1 dessins. 
J* SUIS BOURGEOIS ét LE FACTAGE JDE3 BIENS , 

2 grands dessins. 
PAMTAISJBS POtlTIQUES, par de Beaumont, 9 dessins. 
C&o«2CIs POÎ.ITIQC ES, par Ed. Morin, (i dessins. 
APHtS ETES ÉBlECnoaiS, par Janet-Lange, 7 dessins. 
JL.1ES ïRîMBÎit.DRS, 7 dessins. 

EAT ARTISTE LE BRU ROLE , HEIN ! par Bertall, 2 
grands dessins. 

ENCORE LES CEUBi?, par Gustave Doré, 7 dessins. 
BAS ORGANISAÏÏONS U>U TRAVAIL, par Monta, 9 

dessins. 

UR RIRE, 

lNSi-CTO-MORTIl'i-'.ltK, 2 fr. , à II 

i harnarie fitib. Mo;drtiarlre,lt 
(1091) 

5ïïE£ï&Hi 

l'Ait 

CROQUIS POPULAIRES, par Janet-Lange, (i dessins. 
CALiBÎBOURGs POEITIQUÏS, 2 grands dessins. 
JE SUIS LSr. NiViU DE MON OMCLS.-JE SUIS L'ON-

CLE »£ MON NETEO, 2 grands dessins. 

FASiTAISIUS POEII IQUES, par Monta 7 dessins. 
LES ROIS S'SN VONT BON VOYAGE! liés grand 

dessin. 

ORATEURS DES CLUBS, par Gustave Doré, 10 dessins. 
UN PEU DE VOUT, par Monta, 0 dessins. 
HMÏOT SUR LES CHIENS, par H. Emy, 10 dessina. 
LE CLUB DES COUTURIERES Eï AL TRES CROQUIS 

EOJLITlQUita, par Beaumoat, 8deisins. 

PROPOSITIONS POEÎTIQUrS par li Kmv 8 imm 
HOSANttTAH! VOICI L£S CSA\ORES! il dissùi». 
LES VESUVtEHNES Ï2 iV'EES POU-Eii , par GaW 

Doré, 15 dessins. 

CITOYENNES, QU 'EST-CE OUÏ LA LJBSH,T*?I* 
Gustave Janet, et M. LE c«»T> MAIÏftïS T** 
LEURS SOWT DANS D.3 VILAINS BRAVS, 2 
dessins. 

PARIS MUSICAL, pur E l'. iv-l Llemu 
LES ALARMÉS ET LES ALAV&HS'XES , par GusUueDW 

5 dessins. 
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 domés gratuitement à toute personne qui sous, rira pour un an, à partir du 1" juillet dernier. - Tous les dessins parus de uis la formation du iourr.a! ( SIX Z0 
DESSINb AU MOINS ), tormant 84 grandes pages rempbes, seront donnés à toute personne qui, s'abonnant pour un an, du 1" juillet dernier, paiera 18 francs au lieu de 15 francs. ' 

Les abonnés du JOURNAL rouit KIUE , quel que soit leur abonnement, ont droit à recevoir franco, moyennant 5 francs, un volume i itîtulê le M USÉE POUR RIRE , composé de 80 caricatures de Daumier Cav-r.d ot* M de là 
de texte comique, qui se vend 15 francs par la poste aux personnes non abonnées. — Paris, chez AUBERT, plai e de la Bourse. — Les messageries font les abonnemens 

ÏSélsatoîlêlasâcus. devant ledit Tribunal, tendant îi obtenir un concordat ju-
diciaire avec ses créanciers, el être par suite réintégré 
dans la plénitude de tous ses droits et actions, sera insé-
rée , par extrait , dans la GAZETE OES TRIBUNAUX , à 
Paris, puis, deux aulres fois de quinzaine en quinzaine, 
dans deux journaux de la ville d'Amiens, avec déclaration 
que si le mois expiré à partir des premières insertions, il 
ne survient pas d'opposition à l'admission de la demande 
dont s'agit, il y sera fait droit par le Tiibunal. 

Certifié conforme par l'agréé soussigné, 

Signé, BELGNET. (1115) 

Convocations «l'actiosinaircs. levarddu Temple, 40, le 24 août 1848, neuf heures et des 
mie du malin, au lieu du 17 du mois d'aoûl. 

D'un jugement du Tribunal de commerce d'Amiens 
(Somme), in date du 8 août 1848, rendu enire le sieur 
Kouillard -Lenoël , marchand brasseur, demeurant à 
Amiens, rue du Port, 10 d'une part, 

Et M. Simon-Adolphe Poulain, banquier, demeurant à 
Amiens, agissant, au nom et comme syndic provisoire de 
la faillite dudit sieur Itouillard-Leneël, d'autre part, 

Appert : 

Que la demande formée par ledit sieur Rouillard-Lenotil 

Les aclionnaires de la compagnie L'ESPERANCE, sont 
prévenus que l'assemblée générale semestrielle, aura lieu 
le 24 août courant, ik midi précis, au siège de la compa-
gnie, nie des Filles-Saint-Thomas, 1. il 114) 

MM. les aclionnaires de lacompagnie générale des Pa-
quebots transatlantiques, sont instamment priés de se 
réunir le sameii 2G août courant, h deux heures précises, 

au sié^e de la société, rue d'Aulin, 7. (1002) 

Les actionnaires de lacompagnie des Ba'eaiix-Dragueurs 
de la Seine, connue sous la raison sociaie : LANGLOiS, 
DAUTEZ et C'', sont prévenus que l'assemblée général-
aura lieu dans les bureaux de la sociélé, sise à Paris, bou-

Vente rte fonrts» 

Par conventions verba'es du 8 novembre 1847, M 
CHAZALY, Etienne, a vendu à M. Chazaly, Jean,' son 

tans aucuns frais pour le sous, ripuur. 

frère, un fonds de commerce de marchand & \ ok. i 

charbon, qu'il exploitait rue Qmetitoe-Sato'-Nff 
moyennant le prix porté ni leurs dibs c«nwjjt"* 

CUAZ.U .V -
Rue du Cwtière Saiut-P> 

Avl« «Jives'S. 

li» fB.HJ»ïSea*!on légale des Actes «Se Société est obli^atotre , pou* r»««éa 184», dans les iVtltett-Afflcne*. la «axette de» Trlbnnaaa et l« Droît 

L'élude de M* CIIÉR0N, avoué pu s l« 
première instance de la Seine, est liaïu-téi'é" 
la Tixeranderie, 13, à la rue Louis de-Graml, « 

délai*»* 

SOCIÉTÉS. 

n'ua acte reçu par Me Vincent, qui 
e» a la minute, et son collègue, noUi-

res à Troyes, lo i" août 1848, enregis-
tré â Troyes le 7 desdits mois et an, 

folio 76," recto, cases 3 et 4, par II. 
Henry, qui a reçu 5 fr. 50ceni. pour 

décime; 

Il appert : 
Que M. Uarmain-Auguslu 1ÎARAOUEV, 

conducleur de diligences, demeurant 

a Troyes, a fondé une société dont le 
but est d'exploiter une entreprise de 
diligences do Troyes .4 Paris, aller cl 

retour, parimit tous les jours de chacu-
ne de ces deux villes, à prix fixes, laot 
pour les voyageurs que pour les mar-
chandises. 

Celle société rst en participation à 
l'égard d« M. Baragu y, el en comman-
de a l'égard (les personnes qui se ren-

dront propriétaire^ d'actions dans la 
«ociélé-, elle a commencé de fait à par-
tir du i" juillet 1848, cl l 'oit liirr lors 

deriHaugunlion do la punie tu che-

min de fer de Hoptereaa 4 Paris. 
Le siège de lu société es! J Troyet I.a 

raison sociale est UAIURUKV eiC. I.e 
gérant responsable est M. lîaraguey : il 
a «eut la signature sociale. 

L« fond» social est composé d'un ca-
pital t» flo.ooo fr., représenté pur troi» 

cenis actions nonuoitlirea du iM fr. 
lîxtrait par M« Vincent, nolaire à 

Troyes, soussigné, de la minute dudit 
acte de société étant en sa possession. 

Signé VINCENT. (949 -2) 

Elude de M» FR&VILLK, avocat-agréA 
au Tribunal de commerce delà Seine, 

sise à Paris, rue Neuve-dfs-Uons-
Enl'ans, 37. 

Suivant acte sous seings privés, en 

dalc à Paris du to août 1818, el enre-

gistré en ladite ville le il du même 
mois par lo sieur Léger, qui a reçu 7 
fr. 7o cent., ct fait double entre les ci-

après nommés ; 

il appert : 
Que suivant acte sous seings privés, 

en date, i Paris du 1" septembre 1834, 
enregistré le li du même mois, par 

Labourry, qui a reçu 5 fr. 50 cent, et 
publié conformément à h loi, une so-

ciété tn nom cotleclif pour l'exp oila-
Uon du commerce de drogueries et 
teintures, dont ld siège a été fixé à Pa-

ra, rue du Chaume, 7, avait élé cons-
tituée «aire MM. F MOKEI. et J. l't.WK, 
négociait», demeurant A Paris, rue du 
Chaume, 7 

Que celte société qui devait finir le 
l« l septembre 1S39, a continué de fait 

jusqu au 1»' août i84ri, mais que par 
l'acte dudit jour io a oût présent mois, 

ladite société est ditsouledc plein droit 

a partir du i« r dudit mois, M M. Morcl 
csi nommé liquidateur d'Icelle avec 

tous les pouvoirs nécessaires à cet 

effet. 

Pour extrait. 
J. EUSVItiLB. 

19493) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h sv rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TESSIER (Charles), fah. do 
fontes, rue Montmartre, iso, le iy août 

à 10 heures Ils [H* 8407 du gr.]; 

Des sieur DUPOKT et femme, limo-
nadlcs.rue de La Bourdonnaye, 2, le 

18 ainsi à 13 heures m [K« 831)9 du 

gr.J; 

Du sieur GENDROP (Jean - Louis), 

booiinger, rue de Cléry, 53, le ta août 

À » heures [K« 8401 du %T.]; É 

Duif>urCUSSAÇ.(4ean), mil de pa-
rapluies, f«ub. Sl-Honoré, 17, le ai 
aoûià'2 heures ^« 8383 du gr.]; 

Du sieur I3RA1TI.ING (Charles), ser-
rurier, rue de la pépinière, lit, le 21 

août à ti heurtf [H* %'ivi du gr.|; 

Du sieur TORCY (Louis-Achille), md 
d'articles de voyage, galerie vivienne, 

54, le 21 août à 9 heures (N- 8379 du 

gr-]; 

Pour assister h l'assemblée dans la-

quelle M le ju^e-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de Vê-

lai des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce fcrailliles n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffa leurs adresses, afin d'être cou-
roquôs pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CUERET (Loult)i anc. ent. 
de travaux publies, rue de la fidélité, 

4, le 19 aoûts le heures i |2 IK» 8163 

<lu «r J; 

Du sieur GARNIER (François-Adrien) 

banquier, rue des lilles-Sainl-Tlioinas 

n, le 21 aoûu 12 heures [S« 83to du 
gr.ji 

Pour être procédé, sous la président c 

dr SI. le. jufe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nces : 

N OTA II est nécessaire qucles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
cl affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres a MM. 
tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HAUDRESSY, md de nou-
veautés, rue des Prouvaires, 14, le 23 

août i 9 heures l|2 [N* 737 1 du gr.]; 
Du sieur CEYMKT (Auguste), md de 

vins, rue Dalayrac, 1, le ta août i 12 

heures fN» 395*8 du gr.]; 

Des sieurs 1SERTIGNAULT «I C'.Èé-
goclans, fnub. Montmartre, 10, le 19 
août i 12 heures IN° 71 17 du gr. |; 

Du sieur DELEPINB (Jean Itip'iste-

Charles), anc. bonnetier, rue St-Mar-
lin, 32, le 19 août à 12 he jres[N" 5101 

du gr.]; 

lies sieurs MAI.ARTIC ct PONCBT, 

sociélé teinturière du bleu de France, 
i Courbevoie, le 19 août a 12 heures 
[X» 8214 du gr.]; 

Dei sieurs Francis PANIS8E et C«, 
fab. de fécule, à Courbevoie, le 19 août 
a 1 2 heures |N" 8215 du gr. j; 

Des sieurs PANISSE , MAI.ARTIC, 
POXCETetO, société teinturière du 
bleu de France, é Courbevoie, le 19 

août à 12 heures fN" 81 lu du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic: 

sur l 'étal de la faillite et dHidér. r sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

K OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de. ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan 
ciers : 

Du sieur GAT1XEI. (J -an-Lonij-An-
ge),fab.de pinceaux, rue SI Martin, 
75, entre I -s mains de M. Raltarel, rué 

de Bondy, 7, syndic de la faillite IN" 

83111 du gr.]; 

Dusicnr OSMONT (Auguste-Désiré), 

commiss.en marchandises, ruedel.au-
cry, 6, entre les mains de M. Itallarel 
rue de llnndy, 7, syndic de la faillite 
[N* 8351 du gr.l;. 

Des sieur CLEMENT et smur, m Is de 
lingeries et nouveautés, i l'onlenay-

sous B'ds, entre les mains de M. Millet 

boul. St-Denis, 21, syuJic de la faillite 
IN" 8331 du gr.]; 

Pour, en tonformitê de. l'article Ui 

de là loi du a 8 mai ,Hj8, être procédé 

à ta vnficaUon des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 13 août. _ SyndiuâU. -

Du sieur JACQUEAU, lisez : lo 23 août 
el non le 18. 

ASSEMBLÉES DU 16 AOUT 1S4Ï. 

NECV HEURES l|2 : Berlin el Logogue v 
nids de nouveautés, synd. - Leblanc 

aîné, maître de manège, vérit. lies-
SOII ct C, Tali. de châles, id. — tlau-

dressy,mdde nouveautés, conc. -
Porthmann, md de papier, Id,- l'ré-
maux, ent. do bûlimens, arl. 510 

ONZE HEURES : Jacoby, tailleur, 1 101. 

MIDI 112 : Rergeret, horloger, SMI 1 

Veuve Prévost, mde de (ers, è 01. — 

■lentl, mddo bob, Id. 

DEUX HEURES : Canuel ('dateur de co-
lon, synd. — icard, commi s. tn 
combustibles, vérif. 

TROIS HEi REs ■ carlier, md de ruban-, 
id. — Malieste ot c«, blhographe», 

elél. Lacliapello frères, iièg., conc. 
— Larade et C«, banquiers, Id. 

Séparation». 

Enregistré ù Paris, le 

l'eçu un franc dix - - une*, 

Aflûtl8i8, F. 

Du 3 août 1818 : Séparation de bien< 
entre Adrienne-Louiie Rosi: i l «p-
lisie ROOGBT, â Paris, rue du Pont» 
aux-Choux, q. U. — Saint-Amand, 
avoué. 

Du 9 août 1141 : Séparation de biens 
entre Louise -Caroline TROUVE et 
Louis-Robert COUIIGUKCIION, i l'a-
ris, rue de Port Royal, H. — Em, 

Devant, avoué 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NtUVE-DES-MATIlUKINS , Mi. 
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